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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

ORDONNANCES

ORDONNANCE N°2022-020/PT-RM DU 29 DECEMBRE
2022 MODIFIANT LA LOI N°02-054 DU 16 DECEMBRE
2002, MODIFIEE, PORTANT STATUT DE LA
MAGISTRATURE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu la Loi n°2022-059 du 22 décembre 2022 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par ordonnances ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

La Cour suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

Article 1er : Les dispositions de l’article 101 de la Loi n°02-
054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant statut de la
Magistrature sont modifiées comme suit :

« Article 101 (nouveau) : La limite d’âge des Magistrats soumis
au présent statut est de soixante-cinq (65) ans. Cette limite d'âge
est portée à soixante-huit (68) ans pour les Magistrats occupant
les fonctions de Président et de Procureur général de la Cour
suprême.

Toutefois, le Magistrat, pour des motifs qui lui sont personnels,
peut demander à faire valoir ses droits à la retraite, à partir de
cinquante-huit (58) ans ».

Article 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et publiée
au Journal officiel.

Bamako, le 29 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme,
Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

ORDONNANCE N°2022-021/PT-RM DU 30 DECEMBRE
2022 AUTORISANT LA RATIFICATION DE L’ACCORD
DE PRET, SIGNE A LOME, LE  16 DECEMBRE 2022,
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU
MALI ET LA BANQUE OUEST AFRICAINE DE
DEVELOPPEMENT (BOAD), POUR LE FINANCEMENT
PARTIEL DU PROJET D’URGENCE DE
RECONSTITUTION DU STOCK DE SECURITE
ALIMENTAIRE, AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-059 du 22 décembre 2022 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par ordonnances ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

La Cour suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

Article 1er : Est autorisée, la ratification de l’Accord de prêt
d’un montant de vingt-cinq milliards (25 000 000 000) Francs
CFA, signé à Lomé, le 16 décembre 2022, entre le Gouvernement
de la République du Mali et la Banque Ouest africaine de
Développement (BOAD), pour le financement partiel  du Projet
d’Urgence de Reconstitution du Stock de Sécurité alimentaire,
au titre de l’exercice 2023.

Article 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et publiée
au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre du Développement rural,
Modibo KEITA

DECRETS

DECRET N°2022-0752/PT-RM DU 04 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION D’UN MINISTRE D’ETAT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2021-0476/PT-RM du 26 juillet 2021 fixant les
intérims des membres du Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Abdoulaye MAIGA est nommé en
qualité de ministre d’Etat, ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation.

A ce titre, il assure l’intérim du Premier ministre, Chef du
Gouvernement en cas d’absence, d’empêchement ou de vacance.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions du
Décret n° 2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant nomination
des membres du Gouvernement, en ce qui concerne le Lieutenant-
colonel Abdoulaye MAIGA, celles du Décret n°2021-0476/PT-
RM du 26 juillet 2021 fixant les intérims des membres du
Gouvernement,  en ce qui le concerne du ministre de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation et celles
du Décret n°2022-0485/PT-RM du 21 aout 2022 désignant le
Colonel Abdoulaye MAIGA, en qualité d’intérimaire du Premier
ministre, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 04 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2022-0790/PT-RM DU 22 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DU DECRET N°06-426/P-RM
DU 06 OCTOBRE 2006 FIXANT LES MODALITES
D’APPLICATION DE LA LOI N°01-082 DU 24 AOUT 2001
RELATIVE A L’ASSISTANCE JUDICIAIRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu le Règlement n° 05 de l’UEMOA relative à la profession de
l’Avocat ;

Vu la Loi n°94-042 du 13 octobre 1994 portant création et
organisation de la profession d’Avocat ;

Vu la Loi n°01-079 du 20 août 2001, modifiée, portant Code
pénal ;

Vu la Loi n°01-080 du 20 août 2001, modifiée, portant Code de
procédure pénale ; 

Vu la Loi n° 01-082 du 24 août 2001 relative à l’assistance
judiciaire ;

Vu le Décret n°06-426/P-RM du 06 octobre 2006 fixant les
modalités d’application de la Loi n°01-082 du 24 août 2001
relative à l’assistance judiciaire ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022 portant
nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres   du Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er: Les dispositions de l’article 17 du Décret n°06-426/P-RM du 06 octobre 2006 fixant les modalités d’application de la Loi
n°01-082 du 24 août 2001 relative à l’assistance judiciaire sont modifiées ainsi qu’il suit :

« Article 17 (nouveau) : L’Avocat commis d’office en matière pénale, ayant prêté son concours à des prévenus ou inculpés, admis à
l’assistance judiciaire ou à des mineurs ou accusés, perçoit de l’Etat des indemnités dont le montant est calculé d’après la nature de
l’affaire et la valeur relative des tâches qui lui incombent, telle qu’elle résulte des coefficients affectés à la lettre clé « X » ci-après :

 Nature des affaires Coefficients 

1 
Pour une instruction correctionnelle avec détention provisoire, 
diligentée par un juge d’instruction ou un juge des enfants ; 

10 X 

2 
Pour une instruction correctionnelle sans détention provisoire, 
diligentée par un juge d’instruction ; 

5 X 

3 
Pour l’assistance d’un prévenu devant le tribunal correctionnel, flagrant 
délit ou de simple police ou du tribunal pour enfants ; 

5 X 

4 
Pour l’assistance d’un prévenu devant la cour d’appel statuant sur appel 
du jugement du tribunal correctionnel, de flagrant délit, de simple police 
ou du tribunal pour enfants ; 

4 X 

5 Pour une instruction criminelle 15 X 

6 
Pour l’assistance d’un accusé devant la cour d’Assises et la cour d’Assises 
des mineurs. 

50 X 

Lorsque l’audience se prolonge au-delà d’une journée et quelle que soit sa durée totale, les coefficients prévus aux rubriques 3,4 et 6
sont doublés. »

Article 2 : Apres l’article 20, il est inséré l’article 20-1 rédigé ainsi qu’il suit :

« Article 20-1 : Le présent décret prend effet à compter du 1er janvier 2021 ».

Article 3 : Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux, le ministre d’Etat, ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation, le ministre de l’Economie et des Finances, le ministre de la Santé et du Développement social et
le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la Population sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret.

Bamako, le 22 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOÏTA

Le Premier ministre,
Choguel Kokala MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre d’Etat, le ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Santé et
du Développement Social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du Territoire
et de la Population,
Bréhima KAMANA
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DECRET N°2022-0791/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL
DE L’AUTORITE INDEPENDANTE DE GESTION DES
ELECTIONS « AIGE »

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-019 du 24 juin 2022 portant loi électorale ;

Vu le Décret n°2022-0609/PT-RM du 12 octobre 2022 portant
nomination des membres du Collège de l’Autorité indépendante
de Gestion des Elections « AIGE » ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022 portant
nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Boussourou DRAME est nommé
Secrétaire général de l’Autorité indépendante de Gestion des
Elections « AIGE ».

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre d’Etat, ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de la Refondation de l’Etat,
chargé des Relations avec les Institutions,
Ibrahim Ikassa MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2022-0792/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DU GESTIONNAIRE DE LA
COUR SUPREME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2016-046 du 23 septembre 2016 portant Loi
organique fixant l’organisation, les règles de fonctionnement de
la Cour suprême et la procédure suivie devant elle ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002 portant statut de la
Magistrature ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié, fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014, modifié,
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-0545/P-RM du 22 juin 2017 fixant les taux
mensuels de certaines primes et indemnités allouées aux membres
et au personnel d’appui de la Cour suprême ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Abdoul Karim KONE, N°Mle 0103-
940.N, Inspecteur des Services économiques, est nommé
Gestionnaire à la Cour suprême.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°09-410/P-
RM du 31 juillet 2009 portant nomination de Monsieur
Mamadou FANE, N°Mle 700-93.R, Inspecteur des Services
économiques, en qualité de Gestionnaire à la Cour suprême,
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

------------------------------

DECRET N°2022-0793/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT CLASSEMENT DES JURIDICTIONS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 2022- 001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu la  Loi n°2011-037 du 15 juillet 2011, modifiée, portant
organisation judiciaire ;

Vu la  Loi n°2011-038 du 15 juillet 2011 portant création des
juridictions ;

Vu le Décret n°2011-580/P-RM du 13 septembre 2011, modifié,
fixant le ressort des juridictions et déterminant le parquet général
d’Attache des parquets des Tribunaux de Grande instance et des
parquets des Tribunaux d’Instance ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021- 0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le présent décret classe les juridictions en
République du Mali, à l’exception des juridictions érigées en
Institutions constitutionnelles.

Article 2 : Les Cours d’Appel, les Cours administratives d’Appel,
les Tribunaux de Grande Instance, les Tribunaux d’Instance, les
Tribunaux de Commerce, les Tribunaux du Travail, les Tribunaux
administratifs, les Tribunaux pour Enfants et les Tribunaux
militaires sont classés sur la base du volume d’affaires ainsi qu’il
suit :

- Cours d’Appel de 1ère classe : volume d’affaires supérieur ou
égal à 2000 par an ;
- Cours d’Appel de 2ème  classe : volume d’affaires inférieur à
2000 par an ;
- Cours administrative d’Appel de 1ère classe : volume d’affaires
supérieur ou égal à 1000 par an ;
- Cours administrative d’Appel de 2ème  classe : volume
d’affaires inférieur à1000 par an ;
- Tribunaux de Grande Instance de 1ère classe : volume d’affaires
supérieur ou égal à 2000 par an ;
- Tribunaux de Grande Instance de 2ème  classe : volume
d’affaires inférieur à 2000 par an ;
- Tribunaux d’Instance de 1ère classe : volume d’affaires
supérieur ou égal à 300 par an ;

- Tribunaux d’Instance de 2ème  classe : volume d’affaires
inférieur à 300 par an ;
- Tribunaux de Commerce de 1ère classe : volume d’affaires
supérieur ou égal à  1000 par an ;
- Tribunaux de Commerce de 2ème  classe : volume d’affaires
inférieur à 1000 par an ;
- Tribunaux du Travail et Tribunaux administratifs de 1ère classe :
volume d’affaires supérieur ou égal à 400  par an ;
- Tribunaux du Travail et Tribunaux administratifs de 2è classe :
volume d’affaires inférieur à 400  par an ;
- Tribunaux pour Enfants de 1ère classe : volume d’affaires
supérieur ou égal à300 par an ;
- Tribunaux pour Enfants de 2ème  classe : volume d’affaires
inférieur à 300 par an ;
- Tribunaux militaires de 1ère classe : volume d’affaires supérieur
ou égal à 300 par an ;
- Tribunaux militaires de 2ème  classe : volume d’affaires
inférieur à 300 par an.

Article 3 : Les Cours d’Appel, les Cours administratives d’Appel,
les Tribunaux de Grande Instance, les Tribunaux d’Instance, les
Tribunaux de Commerce, les Tribunaux du Travail, les Tribunaux
administratifs, les Tribunaux pour Enfants et les Tribunaux
militaires sont classés ainsi qu’il suit :

Cours d’Appel :

A- Cour d’Appel de 1ère Classe : Cour d’Appel de Bamako ;

B- Cour d’Appel de 2ème  Classe : Cours d’Appel de Kayes, de
Mopti, de Ségou, de Sikasso et de Gao.

Cour administrative d’Appel :

A- Cour administrative d’Appel de 1ère classe : Cour
administrative d’Appel de Bamako ;

B- Cour administrative d’Appel de 2ème classe : Cours
administratives d’Appel de Kayes, de Ségou, de Sikasso, de
Mopti et de Gao.

Tribunaux de Grande Instance :

A- Tribunal de Grande Instance de 1ère Classe : Tribunaux de
Grande Instance des Communes I, II, III, IV, V et VI du District
de Bamako et le Tribunal de Grande Instance de Kati ;

B- Tribunal Grande Instance de 2ème Classe : Tribunaux de
Grande Instance de Kayes, de Koulikoro, de Sikasso, de Ségou,
de Mopti, de Gao, de Tombouctou, de Kidal, de Kita et de
Koutiala.

Tribunaux d’Instance :

A- Tribunal d’Instance de 1ère classe : Tribunaux d’Instance de
Yélimané, de Nioro, de Bougouni, de Niono, de San et de
Bandiagara ;

B- Tribunal d’Instance de 2ème classe : Tribunaux d’Instance
de Diéma, de Bafoulabé, de Kéniéba, de Toukoto, de Nara, de
Ouélessébougou, de Kangaba, de Kolokani, de Banamba, de
Fana, de Dioïla, de Yanfolila, de Kadiolo,Kignan, de Kolondiéba,
de Yorosso, de Kimparana, de Tominian, de Bla, de Markala, de
Macina, de Barouéli, de Bankass,  de Djenné, de Koro, de
Ténenkou,  de Douentza, de Youwarou, de Diré, de Goundam,
de Gourma-Rharous, de Niafunké, d’Ansongo, de Bourem et de
Ménaka.
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Tribunaux de Commerce :

A- Tribunal de Commerce de 1ère  Classe : Tribunal de
Commerce de Bamako ;

B- Tribunal de Commerce de 2ème  Classe : Tribunaux de
Commerce de Kayes, de Mopti, de Sikasso, de Ségou et de Gao.

Tribunaux du Travail :

A- Tribunal du Travail de 1ère classe : Tribunal du Travail de
Bamako ;

B- Tribunal du Travail de 2ème classe : Tribunaux du Travail de
Kayes, de Kita, de Koulikoro, de Kati, de Sikasso, de Koutiala,
de Ségou, de Mopti, de Tombouctou, de Gao et de Kidal.

Tribunaux administratifs :

A- Tribunal administratif de 1ère classe : Tribunal administratif
de Bamako ;

B- Tribunal administratif de 2ème  classe : Tribunaux
administratifs de Kayes, de Ségou, de Sikasso, de Mopti et de
Gao.

Tribunaux pour Enfants :

A- Tribunal pour Enfants de 1ère classe : Tribunal pour Enfants
de Bamako ;

B- Tribunal pour Enfants de 2ème classe : Tribunaux pour
Enfants de Kayes, de Mopti, de Ségou, de Sikasso et de Gao.

Tribunaux militaires :

A- Tribunal militaire de 1ère classe : Tribunaux militaires de
Bamako et de Mopti ;

B- Tribunal militaire de 2eme classe : Tribunal militaire de Kayes.

Article 4 : Une évaluation a lieu tous les cinq (05) ans, au plus
tard le 31 décembre, à compter de l’entrée en vigueur du présent
décret, pour procéder aux ajustements nécessaires sur le volume
du contentieux et le seuil de sélection pour le classement des
juridictions.

Article 5 : Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme,
Garde des Sceaux, le ministre de la Défense et des anciens
Combattants et le ministre du Travail, de la Fonction publique
et du Dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla  MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de la défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre du Travail, de la Fonction
publique et du Dialogue social,
Madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO

------------------------------

DECRET N°2022-0794/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES DE
FONCTIONNEMENT DE L’OFFICE MALIEN DES
PRODUITS PETROLIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°91-051/AN-RM du 26 février 1991 portant statut
général des Etablissements Publics à caractère Industriel et
Commercial ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation et du contrôle
des services publics ;

Vu la Loi n°2021-032 du 24 mai 2021 relative aux pollutions et
aux nuisances ;

Vu la Loi n°2022-053 du décembre 2022 portant création de
l’Office malien des Produits pétroliers ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP, modifiée, du 18 mai 1991
fixant les principes fondamentaux de l’organisation et du
fonctionnement des Etablissements Publics à caractère Industriel
et Commercial et des Sociétés d’Etat ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant les
modalités de gestion et de contrôle des structures des services
publics ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 7 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DE MINISTRES,

DECRETE :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les modalités
de fonctionnement de l’Office malien des Produits pétroliers, en
abrégé OMAP.

Article 2 : Le siège de l’Office malien des Produits pétroliers
est fixé à Bamako.
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Article 3 : Des représentants de l’Office malien des Produits
pétroliers à l’extérieur du Mali sont désignés par une décision
du ministre chargé des Finances pour les besoins de ses activités.

TITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE
GESTION

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SECTION I : DES ATTRIBUTIONS

Article 4 : Le Conseil d’Administration exerce ses attributions
dans la limite des lois et règlements en vigueur et de l’objet
social.

Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes
circonstances au nom de l’OMAP.

Article 5 :  Les attributions spécifiques du Conseil
d’Administration sont déterminées par les statuts particuliers de
l’OMAP.

SECTION II : DE LA COMPOSITION

Article 6 : Le Conseil d’Administration de l’Office malien des
Produits pétroliers est composé de neuf (09) membres dont les
sièges sont répartis comme suit :

1) Représentants des pouvoirs publics :

Président : Le Président Directeur général.

Membres :

- un (1) représentant du ministre chargé des Finances ;
- un (1) représentant du ministre chargé de la Défense nationale ;
- un (1) représentant du ministre chargé de l’Administration
territoriale ;
- un (1) représentant du ministre chargé des Transports ;
- un (1) représentant du ministre chargé de l’Energie ;
- un (1) représentant du ministre chargé du Commerce ;
- un (1) représentant du ministre chargé de l’Environnement.

2) Représentant du personnel :

- un représentant du personnel de l’Office.

Article 7 : Le représentant du personnel est élu en Assemblée
générale des Travailleurs.

SECTION III : DU FONCTIONNEMENT

Article 8 : Le Conseil d’Administration se réunit une fois par
semestre en session ordinaire sur convocation de son Président.

En outre, il peut se réunir en session extraordinaire chaque fois
que l’intérêt de l’Office l’exige ou à la demande du ministre
chargé des Finances ou au tiers, au moins, de ses membres.

Article 9 : Les séances du Conseil d’Administration ne sont pas
publiques.
Le Commissaire aux comptes assiste avec voix consultative.

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION GENERALE

Article 10 : L’Office malien des Produits pétroliers est dirigé
par un Président Directeur général nommé par décret pris en
Conseil des Ministres, sur proposition du ministre chargé des
Finances.

Il agit au nom et pour le compte du Conseil d’Administration.

A cet effet, il est investi des pouvoirs les plus larges pour engager
et représenter l’OMAP auprès des tiers.

Article 11 : Les pouvoirs propres du Président Directeur général
sont déterminés par les statuts particuliers de l’Office malien
des Produits pétroliers.

Article 12 : Le Président Directeur général est assisté par un
Directeur général Adjoint. Celui-ci le remplace, de plein droit,
en cas d’absence, d’empêchement ou de vacance.

Le Directeur général Adjoint est nommé par arrêté du ministre
chargé des Finances, sur proposition du Président Directeur
général.

CHAPITRE III : DU COMITE DE GESTION

Article 13 : Le Comité de Gestion est un organe consultatif
chargé d’assister le Président Directeur général dans ses tâches
de gestion.

Article 14 : Le Comité de Gestion se compose comme suit :

Président : Le Président Directeur général ;

Membres :

- le Directeur général adjoint ;
- les Chefs de Service ;
- deux représentants du personnel.

Article 15 : Les deux représentants du personnel au Comité de
Gestion sont désignés par les travailleurs.

Article 16 : Le Comité de Gestion a le droit d’évoquer toute
question touchant à l’organisation, à la gestion et à la marche
générale de l’Office malien des Produits pétroliers. Il est
obligatoirement consulté sur :

- toute mesure de nature à modifier le niveau des importations,
la structure des effectifs, la durée du travail ou les conditions
d’emploi ;
- toute initiative visant l’amélioration des conditions de vie et
de travail du personnel de l’Office ;
- le plan annuel de formation et de perfectionnement.

Cette consultation est faite par le Président Directeur général de
son propre chef ou pour le compte du Conseil d’Administration
ou du ministre chargé des Finances.

TITRE III : DE LA TUTELLE

Article 17 : La tutelle de l’Office malien des Produits pétroliers
est assurée par le ministre chargé des Finances.

Un contrat de performance est signé entre le ministre chargé des
Finances et le Président Directeur général de l’OMAP.
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Le ministre chargé des Finances adresse chaque année au
Gouvernement un rapport général sur l’Office malien des
Produits pétroliers.

Article 18 : Il est garant :

- de la réalisation de la mission de l’Office ;
- du fonctionnement régulier des organes d’administration et de
gestion ;
- du respect, par l’Office, des textes organiques, des statuts, des
accords, contrats et conventions ;
- du patrimoine de l’Office.

Article 19 : Les contrats d’un montant égal ou supérieur à cent
cinquante millions (150 000 000) de Francs CFA pour les
travaux, fournitures et services courants et quatre-vingt millions
(80 000 000) de Francs CFA, lorsqu’il s’agit de prestations
intellectuelles, sont soumis à l’approbation de l’autorité de tutelle.

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 20 : Le présent décret abroge toutes les dispositions
antérieures contraires notamment celles du Décret n°92-155/P-
RM, modifié, du 14 octobre 1992 fixant l’organisation et les
modalités de fonctionnement de l’Office national des Produits
pétroliers (ONAP).

Article 21 : Le ministre de l’Economie et des Finances, le
ministre de la Défense et des anciens Combattants, le ministre
des Transports et des Infrastructures, le ministre des Mines, de
l’Energie et de l’Eau, le ministre de l’Industrie et du Commerce
et le ministre de l’Environnement, de l’Assainissement et du
Développement durable sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel  Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

Le ministre des Mines,
de l’Energie et de l’Eau,
Lamine Seydou TRAORE

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Environnement,
de l’Assainissement et du
Développement durable,
Modibo KONE

------------------------------

DECRET N°2022-0795/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD-CADRE
(FINANCEMENT PAR VENTE A TEMPERAMENT), SIGNE
A BAMAKO ET A DAKAR, LE 13 SEPTEMBRE 2022,
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU
MALI ET LA BANQUE ISLAMIQUE DE
DEVELOPPEMENT (BID), EN VUE DU FINANCEMENT
DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT INTEGRE DES
RESSOURCES ANIMALES ET AQUACOLES AU MALI
(VOLETS AVICULTURE ET AQUACULTURE)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-054 du 22 décembre 2022 autorisant la
ratification de l'Accord-cadre (financement par vente à
Tempérament), signé à Bamako et à Dakar, le 13 septembre 2022,
entre le Gouvernement de la République du Mali et la Banque
islamique de Développement (BID), en vue du financement du
Programme de Développement intégré des Ressources animales
et aquacoles au Mali (Volets Aviculture et Aquaculture) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT  EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié, l'Accord-cadre (financement par vente
à Tempérament) d'un montant de quatorze millions sept cents
trente et un mille six cents quatre-vingt-quatorze (14 731 694)
Euros, soit neuf milliards six cents soixante-trois millions trois
cents cinquante-sept mille huit cent un (9 663 357 801) Francs
CFA, signé à Bamako et à Dakar, le 13 septembre 2022, entre le
Gouvernement de la République du Mali et la Banque islamique
de Développement (BID), en vue du financement du Programme
de Développement intégré des Ressources animales et aquacoles
au Mali (volets Aviculture et Aquaculture).

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre du Développement rural,
Modibo KEITA

------------------------------

DECRET N°2022-0796/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DE HAUTS FONCTIONNAIRES
DE DEFENSE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation et du contrôle
des services publics ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant organisation
générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016, modifiée,
portant Statut général des militaires ;

Vu le Décret n°99-451/P-RM du 31 décembre 1999 fixant les
attributions et conditions de nomination des Hauts fonctionnaires
de Défense ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié, fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014, modifié,
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les Officiers des Forces armées et de Sécurité dont
les noms suivent, sont nommés Hauts fonctionnaires de Défense
auprès des départements ministériels ci-après :

1. Ministère de la Réconciliation, de la Paix et de la Cohésion
nationale :

- Colonel-major Abdoulaye Ibrahima TRAORE ;

2. Ministère des Maliens établis à l’Extérieur et de
l’Intégration africaine :

- Colonel Adama TOUNKARA ;

3. Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale :

- Colonel Amadou CAMARA ;

4. Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme :

- Colonel Mamadou SANGARE.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0797/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT  NOMINATION  DE  DIRECTEURS  DE
RECHERCHE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°99-049 du 28 décembre 1999, modifiée, portant loi
d’orientation sur l’Education ;

Vu l’Ordonnance n°2017-036/P-RM du 27 septembre 2021,
modifiée, portant statut des Enseignants-Chercheurs de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique ;

Vu le Décret n°2017-0850/P-RM du 09 octobre 2017, modifié,
fixant les modalités d’application du statut des Enseignants-
Chercheurs de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique ;
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Vu le Décret  n°2021-0361/PT-RM  du   07  juin  2021  portant  nomination  du   Premier ministre ;

Vu le Décret  n°2021-0385/PT-RM  du 11  juin 2021, modifié, portant  nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les Maîtres de Recherche dont les noms suivent, sont nommés aux fonctions de Directeurs de Recherche conformément
au tableau ci-dessous :

N° Prénom (s) Nom N°Mle Spécialité Structure 

1 Alou AG AGOUZOUM 992.46-M Sciences de l’Education 
IPU 

 

2 Hamadou AMADOU 0127.289-X Agronomie IER 

3 Oumarou GOITA 0127.295-D Génétique 
IER 

 

4 Kassoum KAYENTAO 0119.366-T 
Santé publique 

(Epidémiologie) 
MRTC 

5 Bokary Allaye KELLY 0127.282-N Population et Environnement 
IER 

 

6 

 
Issaka SAGARA 0110.133-B Bio statistique (Santé publique) MRTC 

7 

 
Ousmane TOURE 0155.539-Z Santé publique FMOS 

Article 2 : Le présent décret, qui prend effet pour compter du 1er

août 2022, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Amadou KEITA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre du Travail, de la Fonction publique et
du Dialogue social,
Madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO

------------------------------

DECRET N°2022-0798/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL
DU CONSEIL MALIEN DES CHARGEURS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°96-032 du 12 juin 1996 portant Statut général des
Etablissements publics à caractère professionnel ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation et du contrôle
des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°99-036/P-RM du 23 septembre 1999,
modifiée, portant création du Conseil malien des Chargeurs ;

Vu le Décret n°99-426/P-RM du 29 décembre 1999, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement du
Conseil malien des Chargeurs ; 

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié, fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014, modifié,
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :
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Article 1er : Monsieur Mamadou HAIDARA, N°Mle 937-
88.K, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral, est
nommé Secrétaire général du Conseil malien des Chargeurs.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions du
Décret n°2018-0282/P-RM du 19 mars 2018 portant nomination
de Monsieur Malick KASSE, N°Mle 0109-517.B, Ingénieur des
Constructions civiles, en qualité de Secrétaire général du
Conseil malien des Chargeurs, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0799/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES DE
FONCTIONNEMENT DU POLE NATIONAL DE LUTTE
CONTRE LA CYBERCRIMINALITE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°01-080 du 20 Août 2001, modifiée, portant Code de
procédure pénale ;

Vu la Loi n 02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu la Loi n°2011-037 du 15 juillet 2011, modifiée, portant
organisation judiciaire ;

Vu la Loi n°2011-038 du 15 juillet 2011 portant création des
juridictions ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les modalités
de fonctionnement du Pôle national de Lutte contre la
Cybercriminalité.

CHAPITRE I : DE L’ORGANISATION ET DES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DU POLE NATIONAL DE LUTTE
CONTRE LA CYBERCRIMINALITE

Article 2 : Pour la poursuite, l’instruction et le jugement des
infractions entrant dans le champ d’application de l’article 610
bis du Code de procédure pénale, il est institué à Bamako, un
Pôle national de Lutte contre la Cybercriminalité, composé :

- d’un parquet national sous la direction d’un Procureur de la
République chargé de la lutte contre la Cybercriminalité placé
sous l’autorité du Procureur général près la Cour d’Appel de
Bamako ;

- de Cabinets d’instruction spécialisés chargés d’instruire
exclusivement les affaires relevant de la compétence du Pôle
national de Lutte contre la Cybercriminalité ;

- de Chambres correctionnelles spécialisées en matière de
Cybercriminalité ;

- d’une brigade d’investigations spécialisée dénommée Brigade
de Lutte contre la Cybercriminalité comprenant des officiers et
agents de police judiciaire de la gendarmerie et de la police mis
à la disposition du ministre chargé de la Justice par les ministres
chargés des Forces Armées et des Forces de Sécurité ;

- d’un staff d’Assistants  qui sont spécialistes ou Experts  suivant
leur domaine de compétence mis à la disposition du ministre
chargé de la Justice par l’autorité compétente.

Article 3 : Les Magistrats du Pôle national de Lutte contre la
Cybercriminalité sont nommés selon la procédure régissant la
nomination et les mutations des Magistrats.

Les Greffiers en chef, les Greffiers, les Secrétaires des Greffes et
Parquets des cabinets d’instruction spécialisés, du cabinet du
Procureur de la République spécialisé, de la Chambre
d’accusation et des formations de jugement font l’objet d’une
affectation spéciale.

SECTION I : DU PARQUET ET DES CABINETS
D’INSTRUCTION SPECIALISES, DE LA CHAMBRE
D’ACCUSATION ET DES FORMATIONS DE JUGEMENT

Article 4 : Le Parquet et les Cabinets d’instruction spécialisés,
la Chambre d’accusation et les formations de jugement du Pôle
national de Lutte contre la Cybercriminalité sont régis suivant
les règles fixées par le Code de procédure pénale.

SECTION II : DE LA BRIGADE SPECIALISEE

Article 5 : La Brigade d’investigation spécialisée dénommée
Brigade de Lutte contre la Cybercriminalité est exclusivement
attachée au Pôle national de Lutte contre la Cybercriminalité.

Elle est placée sous l’autorité exclusive du Procureur de la
République spécialisé.
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Article 6 : La Brigade d’investigation spécialisée de Lutte contre
la Cybercriminalité est composée principalement d’officiers et
d’agents de police judiciaire de la gendarmerie et de la police,
dont au moins vingt Officiers et dix Agents de police judiciaire,
mis à la disposition du ministre chargé de la Justice par les
ministres chargés des Forces Armées et de Sécurité.

Ils sont nommés par arrêté du ministre chargé de la Justice.

Article 7 : La Brigade spécialisée de Lutte contre la
Cybercriminalité est dirigée par un Chef de Brigade choisi parmi
les officiers supérieurs de la gendarmerie en poste dans les
services actifs de la police judiciaire ou un fonctionnaire du corps
des commissaires de police de la Police nationale en service dans
les services actifs de la police judiciaire ayant au moins le grade
de Commissaire divisionnaire.

Le Chef de la Brigade est nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du ministre chargeì de la Justice, après
avis du Procureur général près la Cour d’appel de Bamako.

Il est assisté par un Chef de Brigade-adjoint qui le remplace en
cas de vacances, d’absence ou d’empêchement et qui est nommé
par arrêté du ministre chargé de la Justice, après avis du Procureur
général près la Cour d’appel de Bamako.

L’arrêté de nomination du Chef de Brigade -adjoint précise ses
attributions spécifiques.

Article 8 : La Brigade spécialisée de Lutte contre
Cybercriminalité a pour mission de procéder, sur instructions
du Procureur de la République spécialisé, aÌ des enquêtes
préliminaires ou de flagrance dans les matières relevant de sa
compétence.

Elle est liée par les formes prescrites par le Code de procédure
pénale sous peine de nullité.

La Brigade exécute les commissions rogatoires qui lui sont
confiées par les Juges d’instruction du Pôle national de Lutte
contre la Cybercriminalité conformément aux dispositions des
articles 159 et suivants du Code de procédure pénale.

Pour l’accomplissement des missions qui leur sont confiées par
le Procureur de la République spécialisé ou par les juges
d’instruction, les membres de la Brigade spécialisée de Lutte
contre la Cybercriminalité ne peuvent recevoir ou solliciter
d’instruction que de ceux-ci.

SECTION III : DES ASSISTANTS SPECIALISES

Article 9 : Les Assistants spécialisés sont désignés parmi les
fonctionnaires de la catégorie « A » ayant une compétence
confirmée en matière économique, financière, fiscale,
informatique ou toutes autres compétences, pour une durée de
trois ans, renouvelable une fois.

Ils sont mis aÌ la disposition du ministre chargeì de la Justice par
arrêteì du ministre concerné pour exercer leurs fonctions au sein
du Pôle national de Lutte contre la Cybercriminalité.

Article 10 : Avant d’entrer en fonction, les assistants spécialisés
prêtent devant le Tribunal de Grande Instance de la Commune
IV du District de Bamako le serment ci-après : ''« Je jure de
conserver le secret des informations sur les affaires ainsi que les
actes du Parquet et des juridictions d’instruction et de jugement,
dont j’aurai eu connaissance à l’occasion de l’exercice de mes
fonctions et de conserver ces secrets même après la cessation de
mes fonctions ”.

Ils ne peuvent en aucun cas être dispensés de ce serment.

Article 11 : Les Assistants spécialisés prêtent leur concours aux
Juges d’instruction, aux magistrats du Ministère public ainsi
qu’aux officiers de police judiciaire agissant sur délégation des
magistrats.

Ils ont pour mission :

- d’étudier des faits susceptibles de qualification pénale portés
aÌ la connaissance des autorités judiciaires ;

- d’exploiter, aÌ la demande des magistrats du Pôle national de
Lutte contre la Cybercriminalité, tous documents ou fichiers
relevant de leurs compétences respectives ;

- de soumettre aux magistrats des documents de synthèse ou
d’analyse qui peuvent être versés au dossier de la procédure.

Ils peuvent, sur autorisation du magistrat, tant au stade de
l’enquête préliminaire, de l’information judiciaire qu’à celui du
jugement, assister aux actes de procédure et avoir accès au dossier
de la procédure pour l’exécution des tâches qui leur sont confiées.

Ils ne peuvent recevoir, dans l’accomplissement de leurs
fonctions, des instructions que des magistrats désignés à l’alinéa
premier.

Article 12 : Les fonctions d’Assistant spécialiseì sont
incompatibles avec toute autre activité professionnelle rémunérée
aÌ l’exception de l’enseignement, la recherche scientifique et les
activités artistiques et culturelles.

Article 13 : Les Assistants spécialisés ne peuvent effectuer, par
eux-mêmes, aucun acte de procédure.

Ils ne disposent d’aucun pouvoir juridictionnel.

Article 14 : Des agents de sécurité, des interprètes et autres
personnels peuvent être, au besoin, affectés au Pôle national de
Lutte contre la Cybercriminalité par décision du ministre chargé
de la Justice.

CHAPITRE II : DES AVANTAGES ET DE LA
PROTECTION

Article 15 : Le Premier Président de la Cour d’appel de Bamako,
le Président de la Chambre d’Accusation et les Conseillers
désignés, le Procureur général près la Cour d’appel de Bamako
et les Substituts désignés, le Président du Tribunal de Grande
Instance de la Commune IV du District de Bamako, le Procureur
de la République spécialisé et ses Substituts, les juges des
Cabinets et des Chambres spécialisés, les officiers et agents de
police judiciaire, les Assistants spécialisés, les  Greffiers en chef,
les Greffiers et Secrétaires des Greffes et Parquets , les interprètes
affectés au Pôle national de Lutte contre la Cybercriminalité, les
agents chargés de la sécurité dudit pôle et le personnel d’appui y
affecté, bénéficient de primes et indemnités dont les taux sont
fixés par un décret pris en Conseil des ministres.
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Article 16 : les Magistrats, Greffiers en chef, Greffiers,
Secrétaires des Greffes et Parquets, Officiers et agents de police
judiciaire, Assistants spécialisés, interprètes et autres agents
désignés à l’article 15 ci-dessus bénéficient de mesures de
protection dans les conditions spécifiées par le Code de procédure
pénale.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 17 : Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme,
Garde des Sceaux, le ministre de la Défense et des anciens
Combattants, le ministre de la Sécurité et de la Protection civile
et le ministre de l’Economie et des Finances sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme,  Garde des Sceaux
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Général de Brigade Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0800/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL
DE L’ASSEMBLEE PERMANENTE DES CHAMBRES
DES METIERS DU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation et du contrôle
des services publics ;

Vu la Loi n°2019-011 du 03 juillet 2019 portant création des
Chambres de Métiers du Mali ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié, fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°95-284/P-RM du 28 juillet 1995 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des Chambres
de Métiers, des Conférences régionales des Chambres de Métiers
et de l’Assemblée permanente des Chambres de Métiers du Mali ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014, modifié,
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Bayon SIMPARA, N°Mle 928-43.J,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral, est nommé
Secrétaire général de l’Assemblée permanente des Chambres
des Métiers du Mali.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions du
Décret n°2021-0180/PT-RM du 24 mars 2021 portant nomination
de Monsieur Wourouma BOCOUM, N°Mle 0141-345.V,
Administrateur du Travail et de la Sécurité sociale, en qualité de
Secrétaire général de l’Assemblée permanente des Chambres
des Métiers du Mali, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Artisanat, de la
Culture, de l’Industrie hôtelière
et du Tourisme,
Andogoly GUINDO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0801/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER
TECHNIQUE AU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation et du contrôle
des services publics ;
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Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié, fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les règles
générales d’organisation et de fonctionnement des Secrétariats
généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014, modifié,
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sadou CISSE, N°Mle 0125-964.R,
Magistrat, est nommé Conseiller technique au Secrétariat général
du Ministère de l’Industrie et du Commerce.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0802/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL
DE L’AGENCE MALIENNE DE LA METROLOGIE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990, modifiée,
portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements publics à caractère
administratif ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation et du contrôle
des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°2017-014/P-RM du 06 mars 2017 portant
création de l’Agence malienne de la Métrologie ;

Vu le Décret n°2017-0200/P-RM du 06 mars 2017 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Agence
Malienne de la Métrologie ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014, modifié,
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Almaimoune AG ALHASSANE,
Financier, est nommé Directeur général de l’Agence malienne
de la Métrologie.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2017-0717/
P-RM du 21 août 2017 portant nomination de Monsieur Lansina
TOGOLA, N°Mle 732-00.K, Professeur principal de
l’Enseignement secondaire, en qualité de Directeur général de
l’Agence malienne de la Métrologie, sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0803/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DE SECRETAIRES AGENTS
COMPTABLES DANS LES MISSIONS DIPLOMATIQUES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;
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Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans les
Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation et du contrôle
des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié, fixant
les avantages accordés au personnel diplomatique, administratif
et technique dans les Missions diplomatiques et consulaires de
la République du Mali ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié, fixant
la valeur du point d’indice de traitement des personnels occupant
certains emplois dans les Missions diplomatiques et consulaires
ainsi que leurs primes et indemnités ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes diplomatiques et
consulaires  de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014, modifié,
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié, fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des Missions
diplomatiques et consulaires du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0522/P-RM du 20 juin 2018 fixant les
cadres organiques des Postes consulaires du Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Secrétaires Agents Comptables dans
les Missions diplomatiques du Mali ci-après :

1. Ambassade du Mali à Abu Dhabi :

- Monsieur Toumani SOUMANO, N°Mle 0107-526.N,
Inspecteur du Trésor ;

2. Ambassade du Mali à Ankara :

- Madame Hadaïdja MAIGA, N°Mle 938-95.T, Inspecteur du
Trésor ;

3. Ambassade du Mali à Bruxelles :

- Madame Kandia BATHILY, N°Mle 0118-288.T, Inspecteur
du Trésor.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0804/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT MAJORATION DES TAUX MENSUELS DE
L’INDEMNITE SPECIALE DE RESPONSABILITE ALLOUEE
AU PERSONNEL  ENSEIGNANT DE L’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE, DE L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET
DE L’EDUCATION PRESCOLAIRE ET SPECIALE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°67-11/AN-RM du 13 avril 1967, modifiée,
déterminant le régime de rémunération des fonctionnaires ;

Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999, modifiée, portant loi
d’Orientation sur l’Education ;

Vu la Loi n°2018-007 du 16 janvier 2018, modifiée, portant statut
du personnel enseignant de l’enseignement secondaire, de
l’enseignement fondamental et de l’éducation préscolaire et
spéciale ;

Vu l’Ordonnance n°44/CMLN du 11 août 1975, modifiée, fixant
les principes généraux du régime des primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié, fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités aux
fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°337/PG-RM du 29 novembre 1979, modifié,
fixant le régime des indemnités allouées au personnel enseignant ;

Vu le Décret n°2018-0067/P-RM du 26 janvier 2018 fixant les
modalités d’application du Statut du Personnel enseignant de
l’Enseignement secondaire, de l’Enseignement fondamental et
de l’Education préscolaire et spéciale ;
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Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022 portant
nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : A compter du 1er novembre 2022, les taux mensuels
de l’indemnité spéciale de responsabilité allouée au personnel
enseignant de l’Enseignement secondaire, de l’Enseignement
fondamental et de l’Education préscolaire et spéciale après
majoration, sont fixés comme suit :

- 42.500 F CFA pour le Maître auxiliaire de l’Enseignement
secondaire et le Maître           du premier Cycle de l’Enseignement
fondamental ;
47.000 F CFA pour le Maître titulaire de l’Enseignement
secondaire et le Maître titulaire de l’Enseignement fondamental ;
- 52.000 F CFA pour le Maître principal de l’Enseignement
secondaire et le Maître principal de l’Enseignement fondamental ;
- 61.500 F CFA pour le Professeur titulaire de l’Enseignement
secondaire et le Professeur titulaire de l’Enseignement
fondamental ;
- 69.000 F CFA pour le Professeur principal de l’Enseignement
secondaire et le Professeur principal de l’Enseignement
fondamental ;
- 74.000 F CFA pour le Conseiller pédagogique de
l’Enseignement fondamental ;
- 79.000 F CFA pour le Professeur agrégé de l’Enseignement
secondaire et Inspecteur de l’Enseignement fondamental.

Article 2 : Le présent avantage n’est pas cumulable avec un autre
avantage de même nature accordé par d’autres textes.

Toutefois, les dispositions plus favorables sont appliquées lorsque
le personnel concerné bénéficie du même avantage prévu par
d’autres textes.

Article 3 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires.

Article 4 : Le ministre du Travail, de la Fonction publique et du
Dialogue social, le ministre   d’Etat, ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation, le ministre de l’Economie
et des Finances et le ministre de l’Education nationale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre du Travail, de la Fonction
publique et du Dialogue social,
Madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO

Le ministre d’Etat, ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Education nationale,
Madame SIDIBE Dedéou OUSMAN

------------------------------

DECRET N°2022-0805/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION A L’INSPECTION DE LA
SANTE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation et du contrôle
des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°00-058/P-RM du 28 septembre 2000 portant
création de l’Inspection de la Santé ;

Vu le Décret n°01-074/P-RM du 12 février 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Inspection
de la Santé ;

Vu le Décret n°01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les taux
des indemnités et primes allouées au personnel de contrôle du
Contrôle général des Services publics et des Inspections des
départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014, modifié,
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0735/P-RM du 18 octobre 2021 fixant le
cadre organique de l’Inspection de la Santé ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés à l’Inspection de la Santé, en qualité
de :

1. Inspecteur en Chef :

- Monsieur Seydou SOGODOGO, N°Mle 980-51.T, Médecin,
Pharmacien et Odontostomatologue ;
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2. Inspecteur en Chef adjoint :

- Monsieur Abdoulaye KONE, N°Mle 0109-761.D, Enseignant-
chercheur de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique.

Article 2 : Le présent décret abroge les dispositions des Décrets
ci-après :

- n°2019-0645/P-RM du 26 août 2019 portant nomination de
Monsieur Aboubacrine A MAIGA, N°Mle 791-57.A, Médecin,
Pharmacien et Odontostomatologue, en qualité d’Inspecteur en
Chef ;

- n°2020-0159/P-RM du 23 mars 2020 portant nomination de
Monsieur Sominé DOLO, N°Mle 0115-264.G, Enseignant-
chercheur, en qualité d’Inspecteur en Chef adjoint.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Santé et du Développement social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0806/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT  RECTIFICATIF AU DECRET N°2022-0562/PT-
RM DU 20 SEPTEMBRE 2022 PORTANT ATTRIBUTION
DE DISTINCTION HONORIFIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant
création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali ;

Vu le Décret n°2022-0562/PT-RM du 20 septembre 2022 portant
attribution de distinction honorifique,

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du Décret n°2022-0562/PT-RM du
20 septembre 2022, susvisé, est rectifié ainsi qu’il suit :

Lire :

Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la
Famille :

344. Madame Kadiatou KONE, Chef du Service local de la
Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille de Koutiala.

Au lieu de :

Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la
Famille :

344. Madame KONE Kadiatou KONE, Chef du Service local
de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille de
Koulikoro.

Le reste sans changement

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2022-0807/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
FIXANT LA LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL
SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi organique n°03-033 du 07 octobre 2003 fixant
l’organisation, les attributions et le fonctionnement du Conseil
supérieur de la Magistrature ; 

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu le Procès-verbal du dépouillement des votes de l’élection au
Conseil supérieur de la Magistrature et à la Commission
d’avancement des Magistrats du 21 décembre 2022,

DECRETE :

Article 1er : La liste des membres du Conseil supérieur de la
Magistrature est fixée comme suit :

1. Président : Le Président de la Transition ;

2. Vice-président : Le ministre chargé de la Justice ;
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3. Membres de droit :

- le Président de la Cour suprême ;
- le Secrétaire général du Gouvernement ;
- le Procureur général près la Cour suprême ;
- le Directeur national de l’Administration de la Justice ;
- l’Inspecteur en Chef des Services judiciaires ;
- le Directeur national de la Fonction publique ;
- le magistrat le plus ancien dans le grade le plus élevé ;
- le magistrat le plus jeune dans le grade le moins élevé.

4. Membres élus :

- Monsieur Demba TALL ;
- Monsieur Bourama   K. KONATE ;
- Monsieur Aboubacar GUISSE ;
- Monsieur Amadou Bocar TOURE ;
- Monsieur Malado Gouro BOCOUM ;
- Monsieur Ibrahim Djibrilla ;
- Monsieur Diakaridia BAGAYOGO ;
- Monsieur Hamzata HAIDARA ;
- Monsieur Boubacar Moussa DIARRA ;
- Monsieur Issa Aguibou DIALLO ;
- Madame Awa Tidiane KEITA ;
- Monsieur Abdourahamane M. MAIGA ;
- Monsieur Hambarké CISSE.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2019-0702/
P-RM du 12 septembre 2019 fixant la liste des membres du
Conseil supérieur de la Magistrature, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2022-0808/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
FIXANT LA LISTE DES MEMBRES DE LA
COMMISSION D’AVANCEMENT DES MAGISTRATS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022- 001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu le Procès-verbal du dépouillement des votes de l’élection au
Conseil supérieur de la Magistrature et à la Commission
d’avancement des Magistrats du 11 décembre 2022,

DECRETE :

Article 1er : La liste des membres de la Commission
d’avancement des Magistrats est fixée comme suit :

1. Président : Le Président de la Cour suprême ;

2. Membres de droit :

- le Directeur national de l’Administration de la Justice ;
- le Procureur général près la Cour suprême ;

3. Membres élus :

- Monsieur Issa Djibril SOW ;
- Monsieur Sekou SAMASSA ;
- Madame Aissata M’BAYE ;
- Monsieur Mamadou SENOU ;
- Monsieur Abdoulaye ZIDWA.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2019-0703/
P-RM du 12 septembre 2019 fixant la liste des membres de la
Commission d’avancement des Magistrats, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2022-0809/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2021-0518/P-
RM DU 12 AOUT 2021 PORTANT NOMINATION DU
CHEF DE CABINET DU MINISTRE DELEGUE AUPRES
DU PREMIER MINISTRE, CHARGE DES REFORMES
POLITIQUES ET INSTITUTIONNELLES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0518/P-RM du
12 août 2021 portant nomination de Monsieur Yamoussa
DIARRA, N°Mle 0132-628.N, Administrateur civil, en qualité
de Chef de Cabinet du ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des Réformes politiques et institutionnelles, sont
abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des Réformes politiques
et institutionnelles,
Madame SYLLA Fatoumata Sékou DICKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0810/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT RAPPEL A L’ACTIVITE D’UN MAGISTRAT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu le Décret n°2016-0531/P-RM du 26 juillet 2016 portant
détachement de Magistrat,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Daniel  Amagoin TESSOUGUE, N°Mle
775.09-W, Magistrat de grade exceptionnel, précédemment en
détachement auprès de la Cour de Justice de l’Union Economique
et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), avec résidence à
Ouagadougou (Burkina Faso), est rappelé à l’activité à compter
du 1er juin 2022.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2022-0811/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE,  A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant
création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre posthume,
au Sergent Daouda KONE, N°Mle 29163, de l’Armée de Terre.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET n°2022-0812/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DE
FONCTIONNAIRES DE LA POLICE NATIONALE, DU
CORPS DES COMMISSAIRES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant militarisation
de la Police nationale et de la Protection civile,

DECRETE :

Article 1er : A compter du 1er janvier 2023, les fonctionnaires
de Police, du corps des Commissaires dont les noms suivent,
sont promus aux grades ci- après :
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                                              CONTROLEUR GENERAL DE POLICE : 

   Ancienne Situation Nouvelle Situation 

N° Prénoms Nom Grade Echelon Indice Grade Echelon Indice 
1 Amara DOUMBIA CD 3ème 1006 CG 1er 1109 

2 Boubacar MAIGA CD 3ème 1006 CG 1er 1109 

3 Yaye Toutane DIALL CD 3ème 1006 CG 1er 1109 

                                            COMMISSAIRE DIVISIONNAIRE DE POLICE : 

N° 
 

Prénoms 
 

Nom 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Grade Echelon Indice Grade Echelon Indice 

1 Sidi Mossa AG BIGGA CP 4ème 893 CD 1er 936 

2 Sadio dit Konon TOMODA CP 3ème 863 CD 1er 936 

3 Sékou MANE CP 3ème 863 CD 1er 936 

4 Souleymane TOURE CP 3ème 863 CD 1er 936 

5 Panama S DEMBELE CP 3ème 863 CD 1er 936 

6 Kadidia TRAORE CP 3ème 863 CD 1er 936 

7 Hantio DIARRA CP 3ème 863 CD 1er 936 

8 Moussa BENGALY CP 3ème 863 CD 1er 936 

9 Noel Boniface KONATE CP 3ème 863 CD 1er 936 

10 Basile TOGO CP 3ème 863 CD 1er 936 

11 Namory Yaya KEITA CP 3ème 863 CD 1er 936 

 
 
        

                                    COMMISSAIRE PRINCIPAL DE POLICE : 

         
 

N° 
 

Prénoms 
 

Nom 
Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Grade Echelon Indice Grade Echelon Indice 
1 Fatoumata Modibo DIALLO Cre 3ème 730 CP 1er 803 

2 Djibril NIAMBELE Cre 3ème 730 CP 1er 803 

3 Cheick Abou SANGARE Cre 3ème 730 CP 1er 803 

4 Haï DRAME Cre 3ème 730 CP 1er 803 

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET n°2022-0813/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DE FONCTIONNAIRES
DE LA POLICE NATIONALE, DU CORPS DES OFFICIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, chef de l’etat,

Vu la constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant militarisation de la Police nationale et de la Protection civile,

DECRETE :

Article 1er : A compter du 1er janvier 2023, les fonctionnaires de Police, du corps des Officiers de la Police nationale dont les noms
suivent, sont promus aux grades ci- après :

                                                   COMMANDANT MOJOR DE POLICE : 

   Ancienne Situation Nouvelle Situation 

N° Prénoms Nom Grade Echelon Indice Grade Echelon Indice 
1 Issa NIANGALY Cdt 3ème 837 Cdt Maj 1er 911 

2 Garand DIAKITE Cdt 3ème 837 Cdt Maj 1er 911 

                                                          COMMANDANT DE POLICE : 

N°  
Prénoms 

 
Nom 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Grade Echelon Indice Grade Echelon Indice 

1 Robert DIAKITE Cne 3ème 704 Cdt 1er 767 

2 Fousseyni TANGARA Cne 3ème 704 Cdt 1er 767 

3 Kadiatou TRAORE Cne 3ème 704 Cdt 1er 767 

 
 
 

CAPITAINE : 
 

 
N° 

 
Prénoms 

 
Nom 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 
Grade Echelon Indice Grade Echelon Indice 

1 Ousmane FANE Lt 4ème 616 Cne 1er 644 

2 Abdoul Karim SYLLA Lt 4ème 616 Cne 1er 644 

3 Soumaïla TRAORE Lt 4ème 616 Cne 1er 644 

4 Habib TOURE Lt 4ème 616 Cne 1er 644 

5 Abdoul Karim SANGARE Lt 4ème 616 Cne 1er 644 

6 Idrissa Fadiala KONATE Lt 4ème 616 Cne 1er 644 

7 Ibrahim FOFANA Lt 4ème 616 Cne 1er 644 

8 Mohamed L KANE Lt 3ème 591 Cne 1er 644 

9 Abdrahamane SERY Lt 3ème 591 Cne 1er 644 

10 Demba DIABATE Lt 3ème 591 Cne 1er 644 

11 Boubacar AW Lt 3ème 591 Cne 1er 644 

12 Adama DIALLO Lt 3ème 591 Cne 1er 644 

13 Seynabou KANE Lt 3ème 591 Cne 1er 644 

14 Oumar COULIBALY Lt 3ème 591 Cne 1er 644 

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2022-0814/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022 PORTANT AVANCEMENT DE GRADE DE FONCTIONNAIRES
DE LA PROTECTION CIVILE, DU CORPS DES OFFICIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant militarisation de la Police nationale et de la Protection civile,

DECRETE :

Article 1er : A compter du 1er janvier 2023, les fonctionnaires, du corps des Officiers de la Protection civile dont les noms suivent,
sont promus aux grades ci- après :

N° Prénoms NOMS 
Ancienne situation Nouvelle situation 

Grade Echelon Indice Grade Echelon Indice 

1 Gaoussou FANE LCL 3 1102 COL 1 1175 

2 Fanta Mady KONE LCL 3 1102 COL 1 1175 

3 Seydou LY LCL 3 1102 COL 1 1175 

4 Naman KEITA LCL 3 1102 COL 1 1175 

5 Raoul Issa Dana DABO LCL 3 1102 COL 1 1175 

6 Abdoulaye TOURE LCL 3 1102 COL 1 1175 

7 Drissa MARIKO CDT 3 961 LCL 1 1030 

8 Samba  DIAKITE  CDT 3 961 LCL 1 1030 

9 Kossa DIAWARA CDT 3 961 LCL 1 1030 

10 Seydou TRAORE CDT 3 961 LCL 1 1030 

11 Amidou CISSE CDT 3 961 LCL 1 1030 

12 Nouhoun COULIBALY CDT 3 961 LCL 1 1030 

13 Ousmane KONE CDT 3 961 LCL 1 1030 

14 Mamadou NIAMBELE CDT 3 961 LCL 1 1030 

15 Fanéké DEMBELE  CDT 3 961 LCL 1 1030 

16 Bakaye SIDIBE CDT 3 961 LCL 1 1030 

17 Moussa BOLY CDT 3 961 LCL 1 1030 

18 Astan DEMBELE CDT 3 961 LCL 1 1030 

19 Mahamadou CAMARA CDT 3 961 LCL 1 1030 

20 Seydou SANGARE CDT 3 961 LCL 1 1030 

21 Seydou SAMAKE CDT 3 961 LCL 1 1030 

22 Mamoutou  TRAORE  CDT 3 961 LCL 1 1030 

23 Karim DIARRA CDT 3 961 LCL 1 1030 

24 Ibrahima SAMAKE LTN 4 733 CNE 1 766 

25 Demba DIARRA LTN 4 733 CNE 1 766 

26 Fadouba  SISSOKO  LTN 3 703 CNE 1 766 

27 Abdoulaye DOUGNON LTN 3 703 CNE 1 766 
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28 Bourama FOFANA LTN 3 703 CNE 1 766 

29 Ibrahima GALEDOU LTN 3 703 CNE 1 766 

30 Yaya TRAORE LTN 3 703 CNE 1 766 

31 Amadou SENOU LTN 3 703 CNE 1 766 

32 Boubacar DOUMBIA LTN 3 703 CNE 1 766 

33 Yaya TRAORE LTN 3 703 CNE 1 766 

34 Mamadou TRAORE LTN 3 703 CNE 1 766 

35 Ousmane TRAORE LTN 3 703 CNE 1 766 

36 Seydou OUOLOGUEM LTN 3 703 CNE 1 766 

37 Cheick A. K. DIAWARA LTN 3 703 CNE 1 766 

38 Baba CAMARA LTN 3 703 CNE 1 766 

39 Aliou DIAKITE LTN 3 703 CNE 1 766 

40 Mamadou COULIBALY LTN 3 703 CNE 1 766 

41 Mahamadou COULIBALY LTN 3 703 CNE 1 766 

42 Moussa TRAORE LTN 3 703 CNE 1 766 

43 Hamaye TOURE LTN 3 703 CNE 1 766 

44 Boubacar SANGARE LTN 3 703 CNE 1 766 

45 Mahamadou  TRAORE  LTN 3 703 CNE 1 766 

46 Modibo DEMBELE LTN 3 703 CNE 1 766 

47 Cherif Issa TOUNKARA LTN 3 703 CNE 1 766 

48 Ousmane TRAORE LTN 3 703 CNE 1 766 

49 Mahamadou COULIBALY LTN 3 703 CNE 1 766 

50 Modibo DIALLO LTN 3 703 CNE 1 766 

51 Abdoul Kader DIARRA LTN 3 703 CNE 1 766 

52 Mohamadou TOURE LTN 3 703 CNE 1 766 

53 Dethié Angelo SIDIBE LTN 3 703 CNE 1 766 

54 Mamadou Lamine N'DIAYE LTN 3 703 CNE 1 766 

55 Dé Hamadoun DIANCOUMBA SLT 4 616 LTN 1 643 

56 Kadidiatou B. DIABATE SLT 3 591 LTN 1 643 

57 Abdoulaye TAMBOURA SLT 3 591 LTN 1 643 

58 Nene S. DIOP SLT 3 591 LTN 1 643 

59 Oumou Blonda MARIKO SLT 3 591 LTN 1 643 

60 Fatoumata CAMARA SLT 3 591 LTN 1 643 

61 Seydou TOUNKARA SLT 3 591 LTN 1 643 

62 Fousseyni DEMBELE SLT 3 591 LTN 1 643 

63 Nouhoum Tamba TRAORE SLT 3 591 LTN 1 643 

64 Mory SANGARE SLT 3 591 LTN 1 643 

65 Fousseyni  DIARRA SLT 3 591 LTN 1 643 
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2022-0815/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE
FINANCEMENT, SIGNE A LOME, LE 16 DECEMBRE
2022, ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU MALI ET LA BANQUE OUEST
AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT (BOAD), POUR LE
FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET D’URGENCE DE
RECONSTITUTION DU STOCK DE SECURITE
ALIMENTAIRE, AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2022-021/PT-RM du 30 décembre 2022
autorisant la ratification de l’Accord de prêt, signé à Lomé, le
16 décembre 2022, entre le Gouvernement de la République du
Mali et la Banque Ouest africaine de  Développement (BOAD),
pour le financement partiel du Projet d’Urgence de Reconstitution
du Stock de Sécurité alimentaire, au titre de l’exercice 2023 ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié, l’Accord de prêt d’un montant de vingt-
cinq milliards (25 000 000 000) Francs CFA, signé à Lomé, le
16 décembre 2022, entre le Gouvernement de la République du
Mali et la Banque Ouest africaine de Développement (BOAD),
pour le financement partiel  du Projet d’Urgence de
Reconstitution du Stock de Sécurité alimentaire, au titre de
l’exercice 2023.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre du Développement rural,
Modibo KEITA

------------------------------

DECRET N°2022-0816/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT AFFECTATION AU MINISTERE DE LA
JEUNESSE ET DES SPORTS, CHARGE DE
L’INSTRUCTION CIVIQUE ET DE LA CONSTRUCTION
CITOYENNE, DE LA PARCELLE DE TERRAIN, OBJET
DU TITRE FONCIER N°213467, SISE A
SOUNSOUNKORO,  CERCLE DE KATI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre 2020,
modifiée, portant loi domaniale et foncière ;

Vu le Décret n°2020-0413/PT-RM du 31 décembre 2020
déterminant les formes et conditions d’attribution des terrains
du domaine privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022 portant
nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est affectée, au Ministère de la Jeunesse et des
Sports, la parcelle de terrain, objet du Titre foncier n°213467 du
Cercle de Kati, d’une superficie de 48ha 02a 45ca, sise à
Sounsounkoro, Commune rurale de Sanankoroba, définie par
ses coordonnées ainsi qu’il suit :  B1X602826,
982Y1358981,379 ; B2X603021, 497Y1358413,872 ;
B3X602392,495 ; B4X602238 ; 926Y1358816,756.

Article 2 : La parcelle de terrain, objet de la présente affectation,
est destinée à satisfaire les besoins de construction du Centre de
Formation du Service national des Jeunes (SNJ).

Article 3 : Au vu d’une ampliation du présent décret, le Chef de
Bureau des Domaines et du Cadastre du Cercle de Kati procède
à l’inscription de cette affectation au livre foncier du Cercle de
Kati au profit du Ministère de la Jeunesse et des Sports, chargé
de l’Instruction civique et de la Construction citoyenne.
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Article 4 : le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la Population,
le ministre d’Etat, ministre de l’Administration territoriale et de
la Décentralisation et le ministre de la Jeunesse et des Sports,
chargé de l’Instruction civique et de la Construction citoyenne
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire
et de la Population,
Bréhima KAMENA

Le ministre d’Etat, ministre de
l’Administration territoriale et
de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
chargé de l’Instruction civique et de la
Construction citoyenne,
Mossa AG ATTAHER

------------------------------

DECRET N°2022-0817/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
DECLARANT PUPILLES DE LA NATION EN
REPUBLIQUE DU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2011-087 du 30 décembre 2011, modifiée,  portant
Code des Personnes et de la Famille ;

Vu la Loi n°2016-058 du 27 décembre 2016 instituant les Pupilles
en République du Mali ;

Vu la Loi n°2018-011 du 12 février 2018 portant création de
l’Office national des Pupilles en République du Mali ;

Vu le Décret n°2017-0751/P-RM du 29 août 2017 fixant les
modalités d’application de la loi instituant les Pupilles en
République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0198/P-RM du 26 février 2018 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Office
national des Pupilles en République du Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret no2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1 er : Sont déclarés Pupilles de la nation les enfants
mineurs dont les noms suivent :

1. Moulaye Idriss COULIBALY : né le 27 novembre 2007 à
Bamako, fils de feu Lamine COULIBALY et de Aichata TOURE,
domicilié à Kati, Région de Koulikoro, chez sa mère Aichata
TOURE ;

2. Fatoumata COULIBALY : née le 26 mai 2011 à Bamako,
fille de feu Lamine COULIBALY et de Aichata TOURE,
domiciliée à Kati, Région de Koulikoro, chez sa mère Aichata
TOURE ;

3. Anny Damien DOUGNON : né le 15 janvier 2018 à Kati,
fils de feu Adègne dit Antoine DOUGNON et de Solange
DOUGNON, domicilié à Kati, Région de Koulikoro, chez sa
grand-mère paternelle Yamène DOUGNON ;

4. Mariam SIDIBE : née le 11 mai 2006 à Bamako, fille de feu
Moriba SIDIBE et de Fanta SIDIBE, domiciliée à Ex base A,
Commune III, Bamako, chez sa mère Fanta SIDIBE ;

5. Kadidia SIDIBE : née le 31 octobre 2008 à Bamako, fille de
feu Moriba SIDIBE et de Fanta SIDIBE, domiciliée à Ex base
A, Commune III, Bamako, chez sa mère Fanta SIDIBE ;

6. Sokona SIDIBE : née le 26 mars 2013 à Bamako, fille de feu
Moriba SIDIBE et de Fanta SIDIBE, domiciliée à Ex base A,
Commune III, Bamako, chez sa mère Fanta SIDIBE ;

7. Yakanou Kadidia GUINDO : née le 10 janvier 2016 à Gao,
fille de feu Brehima GUINDO et de Salimata TOGO, domiciliée
à Gao, chez sa mère Salimata TOGO ;

8. Antemelou Abdoulaye GUINDO : né le 21 avril 2020 à Gao,
fils de feu Brehima GUINDO et de Salimata TOGO, domicilié à
Gao, chez sa mère Salimata TOGO ;

9. Seydou KEITA : né le 04 mars 2015 à Bamako, fils de feu
Salia KEITA et de Youma TRAORE, domicilié à Ex base A,
Commune III, Bamako, chez sa mère Youma TRAORE ;

10. Handé ONGOIBA : né le 01 janvier 2015 à Douentza, fils
de feu Oumar ONGOIBA et de Yawoudy ONGOIBA, domicilié
à Bacodjikoroni, Commune V, Bamako, chez sa mère Yawoudy
ONGOIBA ;

11. Kadiatou ONGOIBA : née le 11 juillet 2016 à Kati, fille de
feu Oumar ONGOIBA et de Sadio DEMBELE, domiciliée à
Bacodjikoroni, Commune V, Bamako, chez sa marâtre Yawoudy
ONGOIBA ;

12. Maimouna COULIBALY : née le 21 juin 2020 à Bamako,
fille de feu Moussa COULIBALY et de Mariam TANGARA,
domiciliée à Sevaré, Région de Mopti, chez sa mère Mariam
TANGARA ;
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13. Aminata SIDIBE : née le 15 décembre 2016 à Bamako,
fille de feu Boh Aboubacar SIDIBE et de Fatoumata DEMBELE,
domiciliée à Yirimadio, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Fatoumata DEMBELE ;

14. Assan SIDIBE : née le 01 novembre 2019 à Bamako, fille
de feu Boh Aboubacar SIDIBE et de Fatoumata DEMBELE,
domiciliée à Yirimadio, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Fatoumata DEMBELE ;

15. Lala COULIBALY : née le 13 avril 2011 à Bamako, fille
de feu Fakoro COULIBALY et de Sogona COULIBALY,
domiciliée à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Sogona COULIBALY ;

16. Fatoumata COULIBALY : née le 02 août 2013 à Bamako,
fille de feu Fakoro COULIBALY et de Sogona COULIBALY,
domiciliée à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Sogona COULIBALY ;

17. Astan COULIBALY : née le 10 août 2015 à Bamako, fille
de feu Fakoro COULIBALY et de Sogona COULIBALY,
domiciliée à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Sogona COULIBALY ;

18. Nema DIONI : née le 24 juillet 2008 à Kati, fille de feu
Sirima DIONI et de Mariam DIARRA, domiciliée à Kati, Région
de Koulikoro, chez sa mère Mariam DIARRA ;

19. Philemon DIONI : né le 11 décembre 2013 à Kati, fils de
feu Sirima DIONI et de Mariam DIARRA, domicilié à Kati,
Région de Koulikoro, chez sa mère Mariam DIARRA ;

20. Bintou COULIBALY : née le 30 mars 2012 à Bamako, fille
de feu Wessé COULIBALY et de Awa SANGARE, domiciliée à
Ex Base «A», Commune III, Bamako, chez sa mère Awa
SANGARE ;

21. Adama COULIBALY : né le 21 mars 2014 à Bamako, fils
de feu Wessé COULIBALY et de Awa SANGARE, domicilié à
Ex Base «A», Commune III, Bamako, chez sa mère Awa
SANGARE ;

22. Badiallo M’BAYE : née le 04 décembre 2019 à Bamako,
fille de feu Yacouba M’BAYE et de Sayon CAMARA, domiciliée
à Banankoroni, Région de Koulikoro, chez sa mère Sayon
CAMARA ;

23. Yacouba M’BAYE : né le 04 septembre 2021 à Bamako,
fils de feu Yacouba M’BAYE et de Sayon CAMARA, domicilié
à Banankoroni, Région de Koulikoro, chez sa mère Sayon
CAMARA ;

24. Mariam DIAKITE : née le 30 décembre 2016 à Bamako,
fille de feu Alassane DIAKITE et de Bibata ONGOIBA,
domiciliée à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Bibata ONGOIBA ;

25. Bintou DOUMBIA : née le 1er juin 2011 à Bamako, fille
de feu Adama Z. DOUMBIA et de Awa BAGAYOKO, domiciliée
à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère Awa
BAGAYOKO ;

26. Aminata dite Farima DOUMBIA : née le 30 mai 2013 à
Bamako, fille de Feu Adama Z. DOUMBIA et de Awa
BAGAYOKO, domiciliée à Niamakoro, Commune VI, Bamako,
chez sa mère Awa BAGAYOKO ;

27. Rokiatou DOUMBIA : née le 07 novembre 2015 à Bamako,
fille de feu Adama Z. DOUMBIA et de Awa BAGAYOKO,
domiciliée à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Awa BAGAYOKO ;

28. Mariam DOUMBIA : née le 06 septembre 2017 à Bamako,
fille de feu Adama Z. DOUMBIA et de Awa BAGAYOKO,
domiciliée à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Awa BAGAYOKO ;

29. Moutian Odilon DEMBELE : né le 27 janvier 2020 à
Bamako, fils de feu Luc DEMBELE et de Céline DIARRA,
domicilié à Moribabougou, Région de Koulikoro,  chez sa grand-
mère paternelle Salomé DEMBELE ;

30. Benjamin COULIBALY : né le 16 février 2016 à Fonfona,
fils de feu Moussa COULIBALY et de Louise DEMBELE,
domicilié à Niamana, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Louise DEMBELE ;

31. Niatié dit Sidy COULIBALY : né le 13 Avril 2018 à
Fonfona, fils de feu Moussa COULIBALY et de Louise
DEMBELE, domicilié à Niamana, Commune VI, Bamako, chez
sa mère Louise DEMBELE ;

32. Daniel dit Daouda TRAORE : né le 06 décembre 2017 à
Bamako, fils de feu Siaka TRAORE et de Kadidiatou
COULIBALY, domicilié à Sebenicoro, Commune IV,
Bamako, chez sa mère Kadidiatou COULIBALY ;

33. Fatoumata COULIBALY : née le 13 septembre 2007 à Kati,
fille de feu Kalilou COULIBALY et de Awa TRAORE, domiciliée
à Kati Samakébougou, Région de Koulikoro, chez sa mère Awa
TRAORE ;

34. Kadiatou COULIBALY : née le 28 mai 2011 à Kati, fille
de feu Kalilou COULIBALY et de Awa TRAORE, domiciliée à
Kati Samakébougou, Région de Koulikoro, chez sa mère Awa
TRAORE;

35. Oumou COULIBALY : née le 02 janvier 2018 à Kati, fille
de feu Kalilou COULIBALY et de Awa TRAORE, domiciliée à
Kati Samakébougou, Région de Koulikoro, chez sa mère Awa
TRAORE ;

36. Boureima COULIBALY : né le 16 août 2009 à Bamako,
fils de feu Daouda COULIBALY et de Oumou DIARRA,
domicilié à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa mère Oumou
DIARRA ;

37. Coumba COULIBALY : née le 07 janvier 2013 à Bamako,
fille de feu Daouda COULIBALY et de Oumou DIARRA,
domiciliée à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa mère Oumou
DIARRA ;

38. Ismaila COULIBALY : né le 24 octobre 2016 à Bamako,
fils de feu Daouda COULIBALY et de Oumou DIARRA,
domicilié à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa mère Oumou
DIARRA ;
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39. Hawa COULIBALY : née le 13 juin 2020 à Bamako, fille
de feu Daouda COULIBALY et de Oumou DIARRA, domiciliée
à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa mère Oumou DIARRA ;

40. Boubacar COULIBALY : né le 15 février 2013 à Ségou,
fils de feu Makan COULIBALY et de Mamou DIARRA,
domicilié à Sirakoro Dounfing, Commune III, Bamako, chez son
oncle paternel Alassane COULIBALY ;

41. Abdramane TRAORE : né le 06 février 2014 à Bamako,
fils de feu Aldjouma TRAORE et de Mariam SANGHO,
domicilié à Koulouba, Commune III, Bamako, chez sa mère
Mariam SANGHO ;

42. Zoumana TRAORE : né le 22 septembre 2017 à Bamako,
fils de feu Aldjouma TRAORE et de Mariam SANGHO,
domicilié à Koulouba, Commune III, Bamako, chez sa mère
Mariam SANGHO ;

43. Almadani Seydou MAIGA : né le 03 juillet 2005 à Bamako,
fils de feu Seydou Issa MAIGA et de Aminata KOITA, domicilié
à Sirakoro Dounfing, Commune III, Bamako, chez sa mère
Aminata KOITA ;

44. Ismael NIANG : né le 16 août 2013 à Bamako, fils de feu
Karim NIANG et de Fanta N DEMBELE, domicilié à Kati Fouga,
Région de Koulikoro, chez sa mère Fanta N DEMBELE ;

45.  Hafoussatou DJIRE : née le 24 mai 2018 à Banguetaba,
fille de feu Djibril DJIRE et de Pinda DICKO, domiciliée à
Sevaré, Région de Mopti, chez sa mère Pinda DICKO ;

46. Djibril DJIRE : né le 18 octobre 2020 à Sevaré, fils de feu
Djibril DJIRE et de Pinda DICKO, domicilié à Sevaré, Région
de Mopti, chez sa mère Pinda DICKO ;

47. Fouda W ALMOCTAR : née le 07 juin 2007 à Sevaré, fille
de feu Almoctar AG MOHAMED et de Rahamatou DICKO,
domiciliée à Sevaré, Région de Mopti, chez sa mère Rahamatou
DICKO ;

48. Mohamed AG ALMOCTAR : né le 01 juillet 2009 à Sevaré,
fils de feu Almoctar AG MOHAMED et de Rahamatou DICKO,
domicilié à Sevaré, Région de Mopti, chez sa mère Rahamatou
DICKO ;

49. Housseiny D TRAORE : né le 25 septembre 2018 à Sevaré,
fils de feu Drissa M TRAORE et de Fatoumata FANE, domicilié
à Sevaré, Région de Mopti, chez sa mère Fatoumata FANE ;

50. Alassane D TRAORE : né le 25 septembre 2018 à Sevaré
fils de feu Drissa M TRAORE et de Fatoumata FANE, domicilié
à Sevaré, Région de Mopti, chez sa mère Fatoumata FANE ;

51. Sitan Founè CAMARA : née le 09 juillet 2014 à Koulikoro,
fille de feu Seydou CAMARA et de Fatoumata SYLLA,
domiciliée à Koulikoro chez sa mère Fatoumata SYLLA ;

52. Korotoumou CAMARA : née le 28 novembre 2017 à
Koulikoro, fille de feu Seydou CAMARA et de Fatoumata
SYLLA, domiciliée à Koulikoro, chez sa mère Fatoumata
SYLLA ;

53. Sekou CAMARA : né le 18 mars 2021 à Koulikoro, fils de
feu Seydou CAMARA et de Fatoumata SYLLA, domicilié à
Koulikoro, chez sa mère Fatoumata SYLLA ;

54. Sidi Fah COULIBALY : né le 19 mai 2021 à Sikasso, fils
de feu Fah COULIBALY et de Agaichatou MAIGA, domicilié à
Kati Camp, Région de Koulikoro, chez sa mère Agaichatou
MAIGA ;

55. Aissata Salif DIARRA : née le 30 décembre 2005 à Sevaré,
fille de feu Salif B DIARRA et de Kadiatou SIDIBE domiciliée
à Sévaré Camp, Région de Mopti, chez sa mère Kadiatou
SIDIBE ;

56. Hassane Salif DIARRA : né le 04 septembre 2009 à Sevaré,
fils de feu Salif B DIARRA et de Kadiatou SIDIBE domicilié à
Sévaré Camp, Région de Mopti, chez sa mère Kadiatou SIDIBE ;

57. Zakaria Salif DIARRA : né le 10 mai 2014 à Sevaré, fils
de feu Salif B DIARRA et de Kadiatou SIDIBE domicilié à
Sévaré Camp, Région de Mopti, chez sa mère Kadiatou SIDIBE ;

58. Ladji Salif DIARRA : né le 07 janvier 2019 à Sevaré, fils
de feu Salif B DIARRA et de Kadiatou SIDIBE domicilié à
Sévaré Camp, Région de Mopti, chez sa mère Kadiatou SIDIBE ;

59. Doubassi Armand DACKONO : né le 23 décembre 2010 à
Markala, fils de feu Nissimana Ely DACKONO et de Clémentine
DAKOUO, domicilié à Kati Mission, Région de Koulikoro, chez
sa mère Clémentine DAKOUO ;

60. Koudedji BAGAYOKO : née le 16 octobre 2008 à Bamako,
fille de feu Ousmane BAGAYOKO et de Aminata DIARRA,
domiciliée à la Zone Industrielle, Commune II, Bamako, chez
sa mère Aminata DIARRA ;

61. Lucie DIARRA : née le 18 août 2015 à Nioro, fille de feu
Louis Marie DIARRA et de Salimata SANGARE, domiciliée à
la Base 100, Commune III, Bamako, chez sa mère Aminata
DIARRA ;

62. Francis DIARRA : né le 24 août 2015 à Kati, fils de feu
Louis Marie DIARRA et de Oumou KONE Domicilié à Kati,
Région de Koulikoro, chez sa tante paternelle Justine
SANGARE ;

63. Soyiba COULIBALY : né le 22 octobre 2013 à Kayes, fils
de feu et de Oumar COULIBALY et de Nagnouma COULIBALY,
domicilié à Kayes, chez sa mère Nagnouma COULIBALY ;

64. Oumar COULIBALY : né le 07 août 2016 à Kayes, fils de
feu et de Oumar COULIBALY et de Nagnouma COULIBALY,
domicilié à Kayes, chez sa mère Nagnouma COULIBALY ;

65. Marie DOUMBIA : née le 06 octobre 2011 à Bamako, fille
de feu Dramane DOUMBIA et de Assitan TANGARA, domiciliée
à Faladiè, Commune VI, Bamako, chez sa mère Assitan
TANGARA ;

66. Djibril DOUMBIA : né le 06 mars 2017 à Bamako, fils de
feu Dramane DOUMBIA et de Assitan TANGARA, domicilié à
Faladiè, Commune VI, Bamako, chez sa mère Assitan
TANGARA ;

67. Aminata Arouna GUINDO : née le 12 novembre 2015 à
Ville D’OMSK, fille de feu Arouna Badji GUINDO et de
Valentina Vladimirovna GRATHEVA, domiciliée à Kalaban
coura Koulouba, Commune V, Bamako, chez son grand-père
paternel Abdine GUINDO ;
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68. Na-Ima HAMZA : née le 23 novembre 2016 à Menaka,
fille de feu Abdoulaye HAMZA et de Jamila Walet MAHINE,
domiciliée au 3e quartier à Menaka, chez son grand-père paternel
Abdoulaye AG BILAL ;

69. Rakia HAMZA : née le 20 octobre 2021 à Menaka, fille de
feu Abdoulaye HAMZA et de Jamila Walet MAHINE, domiciliée
au 3e quartier à Menaka, chez son grand-père paternel Abdoulaye
AG BILAL ;

70. Ramatoulaye Alou CAMARA : née le 21 janvier 2017 à
Bamako, fille de feu Alou CAMARA et de Adizatou
HOUSSEYNI, domiciliée à Yirimadio, Commune VI, Bamako,
chez sa mère Adizatou HOUSSEYNI ;

71. Amadou Alou CAMARA : né le 09 février 2019 à Bamako,
fils de feu Alou CAMARA et de Adizatou HOUSSEYNI,
domicilié à Yirimadio, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Adizatou HOUSSEYNI ;

72. Dian COULIBALY : né le 22 mars 2014 à Bamako, fils de
feu Sory COULIBALY et de Sira KANTE, domicilié à Kayes
chez sa mère Sira KANTE ;

73. Nantenin COULIBALY : née le 10 novembre 2015 à Kayes,
fille de feu Sory COULIBALY et de Sira KANTE, domiciliée à
Kayes chez sa mère Sira KANTE ;

74. Mariam COULIBALY : née le 22 juillet 2017 à Kayes,
fille de feu Sory COULIBALY et de Sira KANTE, domiciliée à
Kayes chez sa mère Sira KANTE ;

75. Djigui COULIBALY : né le 15 février 2021 à Kayes, fils
de feu Sory COULIBALY et de Sira KANTE, domicilié à Kayes
chez sa mère Sira KANTE ;

76. Selikènè KANE : née le 22 septembre 2009 à Bamako, fille
de feu Boubacar KANE et de Rokia KONATE, domiciliée à Safo,
Commune I, Bamako, chez sa mère Rokia KONATE ;

77. Binta KANE : née le 29 octobre 2012 à Safo, fille de feu
Boubacar KANE et de Rokia KONATE, domiciliée à Safo,
Commune I, Bamako, chez sa mère Rokia KONATE ;

78. Oumou KANE : née le 22 avril 2018 à Bamako, fille de feu
Boubacar KANE et de Rokia KONATE, domiciliée à Safo,
Commune I, Bamako, chez sa mère Rokia KONATE ;

79. Samba SACKO : né le 13 août 2017 à Bamako, fils de feu
Barké SACKO et de Fatoumata SAMASSA, domicilié à
Hamdallaye, Commune IV, Bamako, chez sa mère Fatoumata
SAMASSA ;

80. Aissata SACKO : née le 24 février 2021 à Bamako, fille de
feu Barké SACKO et de Fatoumata SAMASSA, domiciliée à
Hamdallaye, Commune IV, Bamako, chez sa mère Fatoumata
SAMASSA ;

81. Yacouba MALLE : né le 06 septembre 2010 à Mourdiah,
fils de feu Mamadou Yacouba MALLE et de Kamissa SIBY,
domicilié à Kalaban coro Kouloubleni, Commune V, Bamako,
chez sa mère Kamissa SIBY ;

82. Modibo MALLE : né le 03 juin 2012 à Kolokani, fils de
feu Mamadou Yacouba MALLE et de Kamissa SIBY, domicilié
à Kalaban coro Kouloubleni, Commune V, Bamako, chez sa mère
Kamissa SIBY ;

83. Mamourou TRAORE : né le 22 mai 2013 à Sevaré, fils de
feu Boubacar TRAORE et de Adizetou TOURE, domicilié à
Sogoniko, Commune VI, Bamako, chez son oncle Kalifa dit Papa
TRAORE ;

84. Sory Ibrahim TRAORE : né le 07 juillet 2016 à Bamako,
fils de feu Boubacar TRAORE et de Adijatou TOURE, domicilié
à Sogoniko, Commune VI, Bamako, chez son oncle Kalifa dit
Papa TRAORE ;

85. Sylvie MOUNKORO : née le 10 septembre 2006 à Bamako,
fille de feu Keka MOUNKORO et de Fatoumata KANE,
domiciliée à Niamakoro courani, Commune V, Bamako, chez sa
mère Fatoumata KANE ;

86. Kevin dit Abdoulaye MOUNKORO : né le 03 juin 2010 à
Bamako, fils de feu Keka MOUNKORO et de Fatoumata KANE,
domicilié à Niamakoro courani, Commune V, Bamako, chez sa
mère Fatoumata KANE ;

87. Bonfony Jean MOUNKORO : né le 04 avril 2016 à
Bamako, fils de feu Keka MOUNKORO et de Fatoumata KANE,
domicilié à Niamakoro courani, Commune V, Bamako, chez sa
mère Fatoumata KANE ;

88. Tenin Jeanne MOUNKORO : née le 04 avril 2016 à
Bamako, fille de feu Keka MOUNKORO et de Fatoumata KANE,
domiciliée à Niamakoro courani, Commune V, Bamako, chez sa
mère Fatoumata KANE ;

89. Youssouf KONE : né le 06 août 2020 à Bougouni, fils de
feu Youssouf KONE et de Assetou SANGARE, domicilié à
Bougouni, chez sa mère Assetou SANGARE ;

90. Zeinab Mahamadou MAIGA : née le 12 septembre 2019 à
Bamako, fille de feu Mahamadou Arouna MAIGA et de Teneba
TRAORE, domiciliée à Lassa, Commune III, Bamako, chez sa
mère Teneba TRAORE ;

91. Kassoum DIARRA : né le 11 novembre 2005 à Bamako,
fils de feu Moussa DIARRA et de Fatoumata DAMBA, domicilié
à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère Fatoumata
DAMBA ;

92. Aissata DIARRA : née le 26 novembre 2007 à Bamako,
fille de feu Moussa DIARRA et de Fatoumata DAMBA,
domiciliée à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Fatoumata DAMBA ;

93. Tenin DIARRA : née le 10 octobre 2012 à Bamako, fille de
feu Moussa DIARRA et de Fatoumata DAMBA, domiciliée à
Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère Fatoumata
DAMBA ;

94. Nafissatou DIARRA : née le 03 avril 2017 à Bamako, fille
de feu Moussa DIARRA et de Fatoumata DAMBA, domiciliée
à Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère Fatoumata
DAMBA ;

95. Aboubacar DIARRA : né le 26 avril 2020 à Bamako, fils
de feu Moussa DIARRA et de Fatoumata DAMBA, domicilié à
Niamakoro, Commune VI, Bamako, chez sa mère Fatoumata
DAMBA ;

96. Astou TRAORE : née le 18 mai 2014 à Bamako, fille de
feu Cheick Amadou Tidiane TRAORE et de Penda COULIBALY,
domiciliée à Kati camp, Région de Koulikoro, chez sa mère Penda
COULIBALY ;
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97. Fatimata CISSE : née le 30 novembre 2007 à Bamako, fille
de feu Boubacar Souley CISSE et de Mama Kamba DOUMBIA,
domiciliée à Djikoroni camp para, Commune IV, Bamako, chez
sa mère Mama Kamba DOUMBIA ;

98. Hary CISSE : né le 29 mai 2011 à Bamako, fils de feu
Boubacar Souley CISSE et de Mama Kamba DOUMBIA,
domicilié à Djikoroni camp para, Commune IV, Bamako, chez
sa mère Mama Kamba DOUMBIA ;

99. Aminata Boubacar CISSE : née le 09 mars 2015 à Bamako,
fille de feu Boubacar Souley CISSE et de Mama Kamba
DOUMBIA, domiciliée à Djikoroni camp para, Commune IV,
Bamako, chez sa mère Mama Kamba DOUMBIA ;

100. Brethé CISSE : née le 19 février 2020 à Bamako, fille de
feu Boubacar Souley CISSE et de Mama Kamba DOUMBIA,
domiciliée à Djikoroni camp para, Commune IV, Bamako, chez
sa mère Mama Kamba DOUMBIA ;

101. Assetou BALLO : née le 28 juillet 2005 à Goundam, fille
de feu Abdoulaye BALLO et de Kadidiatou DIARRA, domiciliée
à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa mère Kadidiatou
DIARRA ;

102. Ramata BALLO : née le 09 septembre 2007 à Bamako,
fille de feu Abdoulaye BALLO et de Kadidiatou DIARRA,
domiciliée à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Kadidiatou DIARRA ;

103. Mariam BALLO : née le 24 novembre 2008 à Nara, fille
de feu Abdoulaye BALLO et de Kadidiatou DIARRA, domiciliée
à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa mère Kadidiatou
DIARRA ;

104. Cheick Tidiane BALLO : né le 20 novembre 2010 à Nara,
fils de feu Abdoulaye BALLO et de Kadidiatou DIARRA,
domicilié à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa mère
Kadidiatou DIARRA ;

105. Kadidiatou BALLO : née le 19 septembre 2012 à
Mourdiah, fille de feu Abdoulaye BALLO et de Kadidiatou
DIARRA, domiciliée à Sénou, Commune VI, Bamako, chez sa
mère Kadidiatou DIARRA ;

106. Djoula Fatoumata Niamakolo GOITA : née le 20
décembre 2019 à Ségou, fille de feu Adama GOITA et de Natanga
TRAORE, domiciliée à Ségou chez sa mère Natanga TRAORE ;

107. Niage dit Aly DIARRA : né le 20 décembre 2015 à Fana,
fils de feu Cheick Oumar DIARRA et de Djelika SANOGO,
domicilié à Somasso, Région de Bla chez sa mère Djelika
SANOGO ;

108. Cheick Oumar DIARRA : né le 22 décembre 2021 à Fana,
fils de feu Cheick Oumar DIARRA et de Djelika SANOGO,
domicilié à Somasso, Région de Bla, chez sa mère Djelika
SANOGO ;

109. Fatoumata TRAORE : née le 26 septembre 2017 à Sikasso,
fille de feu Zoumana TRAORE et de Aminata DIARRA,
domiciliée à Banankoro, Région de Koulikoro, chez sa mère
Aminata DIARRA ;

110. Kadidiatou TRAORE : née le 23 octobre 2017 à Sevaré,
fille de feu Zoumana TRAORE et de Aminata DIARRA,
domiciliée à Banankoro, Région de Koulikoro, chez sa marâtre
Aminata DIARRA ;

111. Djenèba COULIBALY : née le 10 juin 2013 à Baraoueli,
fille de feu Alassane COULIBALY et de Korotimi SOGOBA,
domiciliée à Sébougou, Région de Ségou, chez sa mère Korotimi
SOGOBA ;

112. Seydou SANGARE : né le 22 septembre 2021 à Kati, fils
de feu Seydou SANGARE et de Bintou TRAORE, domicilié à
Kati Sananfara, Région de Koulikoro, chez son grand-père
paternel Souleymane SANGARE ;

113. M’Barka GUEYE : née le 23 août 2011 à Diré, fille de feu
Ibrahim GUEYE et de Fadimata CISSE, domiciliée à Farako
Mountougoula, Région de Koulikoro, chez sa marâtre Hawa
DIALLO ;

114. Youba GUEYE : né le 17 juin 2015 à Bamako, fils de feu
Ibrahim GUEYE et de Hawa DIALLO, domicilié à Farako
Mountougoula, Région de Koulikoro, chez sa mère Hawa
DIALLO ;

115. Aminata Ibrahim GUEYE : née le 14 mai 2019 à Bamako,
fille de feu Ibrahim GUEYE et de Hawa DIALLO, domiciliée à
Farako Mountougoula, Région de Koulikoro, chez sa mère Hawa
DIALLO ;

116. Nouhoum Ibrahim GUEYE : né le 22 mars 2022 à
Bamako, fils de feu Ibrahim GUEYE et de Hawa DIALLO,
domicilié à Farako Mountougoula, Région de Koulikoro, chez
sa mère Hawa DIALLO ;

117. Djenèba SAMAKE : née le 26 janvier 2007 à Ségou, fille
de feu Djekoro dit Chaka SAMAKE et de Koniba BALLO,
domiciliée à Niamakoro courani, Commune V, Bamako, chez sa
mère Koniba BALLO ;

118. Aichatou Nafissatou SAMAKE : née le 15 septembre 2009
à Sévaré, fille de feu Djekoro dit Chaka SAMAKE et de Koniba
BALLO, domiciliée à Niamakoro courani, Commune V, Bamako,
chez sa mère Koniba BALLO ;

119. Oumou SAMAKE : née le 07 juillet 2014 à Mopti, fille de
feu Djekoro dit Chaka SAMAKE et de Koniba BALLO,
domiciliée à Niamakoro courani, Commune V, Bamako, chez sa
mère Koniba BALLO ;

120. Fanta Founè SAMAKE : née le 11 avril 2016 à Koutiala,
fille de feu Djekoro dit Chaka SAMAKE et de Koniba BALLO,
domiciliée à Niamakoro courani, Commune V, Bamako, chez sa
mère Koniba BALLO ;

121. Bintou Founè SAMAKE : née le 11 avril 2016 à Koutiala,
fille de feu Djekoro dit Chaka SAMAKE et de Koniba BALLO,
domiciliée à Niamakoro courani, Commune V, Bamako, chez sa
mère Koniba BALLO ;

122. Assetou CAMARA : née le 09 juillet 2010 à Bamako, fille
de feu Alou CAMARA et de Aissata BOUARE, domiciliée à
Yirimadio Zerny, Commune VI, Bamako, chez sa mère Aissata
BOUARE ;

123. Djelika COULIBALY : née le 10 avril 2017 à Bamako,
fille de feu Ousmane COULIBALY et de Assitan TRAORE,
domiciliée à Diabaly, Région de Ségou, chez sa mère Assitan
TRAORE ;
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124. Djenèba Bagayoko : née le 13 mai 2022 à Bamako, fille
de feu Ibrahim Bagayoko et de Fatoumata Dite Arabia
SOUMOUNOU, domiciliée à Koutiala, chez sa mère Fatoumata
Dite Arabia SOUMOUNOU ;

125. Albaraka AG HAMADA : né le 28 Décembre 2005 à
Tambar, fils de feu Hamada AG Oumar et de Fadimata WT
MOHAMEDINE, domicilié à Gao château chez sa mère Fadimata
WT MOHAMEDINE.

Article 2 : La prise en charge financière se fait à compter du 1er

janvier 2023.

Article 3 : Le ministre de la Santé et du Développement social,
le ministre de la Défense et des anciens Combattants, le ministre
de l’Economie et des Finances et le ministre de la Promotion de
la Femme, de l’Enfant et de la Famille sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Santé et
du Développement social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Promotion de la
Femme, de l’Enfant et de la Famille,
Madame WADIDIE Founè COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2022-0818/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF AUX
TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE BITUMAGE DE
LA ROUTE DIOÏLA-MASSIGUI-KOUALE-KEBILA Y
COMPRIS LE CONTOURNEMENT DE KOUALE, AINSI
QUE DE L’AMENAGEMENT DES VOIRIES DE DIOÏLA

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu Le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014 déterminant
les autorités chargées de la conclusion et de l’approbation des
marchés et délégations de service public ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015, modifié,
portant Code des marchés publics ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé le marché relatif aux travaux de
construction et de bitumage de la route Dioïla-Massigui-Koualé-
Kébila, Section Dioïla-Togo (52 km) y compris les voiries de
Dioïla (6,15 km), (lot 1), conclu entre le Gouvernement de la
République du Mali et le groupement BECM-CG/GER, pour un
montant de 34 milliards 778 millions 17 mille 775 Francs CFA
(34 778 017 779) FCFA TTC et un délai d’exécution de trente-
six (36) mois.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre des Transports et des Infrastructures sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret
qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2022-0819/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF AUX
TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE BITUMAGE DE
LA ROUTE DIOÏLA-MASSIGUI-KOUALE-KEBILA Y
COMPRIS LE CONTOURNEMENT DE KOUALE, AINSI
QUE DE L’AMENAGEMENT DES VOIRIES DE DIOÏLA

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014 déterminant
les autorités chargées de la conclusion et de l’approbation des
marchés et délégations de service public ;
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Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015, modifié,
portant Code des marchés publics ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé le marché relatif aux travaux de
construction et de bitumage de la de la route Dioïla-Massigui-
Koualé-Kébila, Section Togo-Domba (52 km), (lot 2), conclu
entre le Gouvernement de la République du Mali et le groupement
ETEP/EGK, pour un montant de 32 milliards 705 millions 314
mille 704 Francs CFA (32 705 314 704) F CFA TTC et un délai
d’exécution de vingt-quatre (24) mois.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre des Transports et des Infrastructures sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret
qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2022-0820/PT-RM DU 30 DECEMBRE 2022
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU DECRET
N°2021-0583/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE 2021 PORTANT
NOMINATION AU MINISTERE DE LA REFONDATION
DE L’ETAT, CHARGE DES RELATIONS AVEC LES
INSTITUTIONS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la
Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0583/PT-RM du 07 septembre 2021 portant
nomination au Ministère de la Refondation de l’Etat, chargé des
Relations avec les Institutions ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0583/PT-RM
du 07 septembre 2021 portant nomination au Ministère de la
Refondation de l’Etat, chargé des Relations avec les Institutions
sont abrogées, en ce qui concerne Monsieur Bayon SIMPARA,
N°Mle 928.43-J, Administrateur civil, membre du Corps
préfectoral, en qualité de Conseiller technique.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Refondation de l’Etat, chargé
des Relations avec les Institutions,
Ibrahim Ikassa MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

ARRETES

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA

DECENTRALISATION

ARRETE N°2022-5691/MATD-SG DU 05 DECEMBRE 2022
AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES D’UNE
ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET
DE LA DECENTRALISATION, PORTE-PAROLE DU
GOUVERNEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère dénommée : «SOCIAL
ACTION FOR DEVELOPMENT», en abrégé « SAD», est
autorisée à exercer ses activités sur toute l’étendue du territoire
de la République du Mali pour une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de l’association sont
soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au
Journal officiel.
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Bamako, le 05 décembre 2022

Le ministre,
Colonel Abdoulaye MAÏGA
Chevalier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2022-5693/MATD-SG DU 05 DECEMBRE 2022
AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES D’UNE
ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE
ET DE LA DECENTRALISATION, PORTE-PAROLE DU
GOUVERNEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère dénommée : «Agence
Internationale de l’Association des Municipalités
Néerlandaises», en abrégé «VNG INT», est autorisée à exercer
ses activités sur toute l’étendue du territoire de la République
du Mali pour une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de l’association sont
soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 05 décembre 2022

Le ministre,
Colonel Abdoulaye MAÏGA
Chevalier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2022-5697/MATD-SG DU 06 DECEMBRE 2022
AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES D’UNE
ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE
ET DE LA DECENTRALISATION, PORTE-PAROLE DU
GOUVERNEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère dénommée : «Progetto
Mondo MLAL-ONLUS», est autorisée à exercer ses activités
sur toute l’étendue du territoire de la République du Mali pour
une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de l’association sont
soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 06 décembre 2022

Le ministre,
Colonel Abdoulaye MAÏGA
Chevalier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2022-5784/MATD-SG DU 12 DECEMBRE 2022
AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES D’UNE
ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE
ET DE LA DECENTRALISATION, PORTE-PAROLE DU
GOUVERNEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère dénommée :
«FONDATION BAOS», est autorisée à exercer ses activités
sur toute l’étendue du territoire de la République du Mali pour
une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de l’association sont
soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 décembre 2022

Le ministre,
Colonel Abdoulaye MAÏGA
Chevalier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2022-6020/MATD-SG DU 22 DECEMBRE 2022
AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES D’UNE
ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE
ET DE LA DECENTRALISATION, PORTE-PAROLE DU
GOUVERNEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère dénommée :
«Association Gente d’Afrique», est autorisée à exercer ses
activités sur toute l’étendue du territoire de la République du
Mali pour une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de l’association sont
soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au
Journal officiel.
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Bamako, le 22 décembre 2022

Le ministre,
Colonel Abdoulaye MAÏGA
Chevalier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2022-6287/MATD-SG DU  30 DECEMBRE
2022 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE
ET DE LA DECENTRALISATION, PORTE-PAROLE DU
GOUVERNEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère dénommé : JHPIEGO
COPORATION   est autorisée à exercer ses activités dans les
Régions de Kayes, Sikasso, Ségou, Mopti, Gao, Tombouctou,
Ménaka, Taoudenit et le District de Bamako pour une durée d’un
(01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de l’association sont
soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le ministre,
Colonel Abdoulaye MAÏGA

MINISTERE DE L’ECONOMIE
ET DES FINANCES

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2022-5774/MEF-
MCENMA-SG DU 12 DECEMBRE 2022 FIXANT LES
MODALITES DE LIQUIDATION, DE RECOUVREMENT
ET DE REVERSEMENT DE LA REDEVANCE RADIO TV

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

LE MINISTRE DE LA COMMUNICATION, DE
L’ECONOMIE NUMERIQUE ET DE LA
MODERNISATION DE L’ADMINISTRATION,

ARTICLE 1er : Le présent arrêté interministériel détermine les
modalités de liquidation, de recouvrement et de reversement de
la redevance Radio TV perçue sur les appareils audiovisuels et
produits dérivés importés, fabriqués ou montés au Mali.

ARTICLE 2 : Les services de la Direction Générale des Douanes
(DGD) et de la Direction Générale des Impôts (DGI) assurent la
liquidation de la redevance Radio TV à travers leurs systèmes
informatiques respectifs.

La redevance Radio TV est une recette hors budget d’Etat qui
doit figurer sur le bulletin de liquidation émis par les services de
la DGD et les titres de perception émis par les services de la
DGI.

Dans le cadre de son suivi sur le plan comptable, les services de
la Direction Générale des Douanes sont chargés :

- d’élaborer les états comptables mensuels et de faire apparaitre
le produit de la redevance Radio TV sur le bordereau mensuel
des droits liquidés au niveau des bureaux de dédouanement ;
- de produire et transmettre mensuellement la situation
centralisée, par poste comptable, les recettes liquidées et
recouvrées au titre de ladite redevance à l’attention du Directeur
National du Trésor et de la Comptabilité Publique et du Directeur
Général de l’Office de Radio et Télévision du Mali.

ARTICLE 3 : Les services du Trésor sont chargés :

3.1 au titre de la Redevance Radio TV perçue sur les appareils
audiovisuels et produits dérivés importés :

- d’assurer l’encaissement de la redevance Radio TV sur la base
des bulletins de liquidation présentés aux receveurs auprès des
Bureaux des Douanes contre remise de quittance à la partie
versante ;
- de faire ressortir sur les bordereaux mensuels des droits
recouvrés le montant de la redevance hors budget d’Etat ;
- de centraliser les recouvrements au titre de la redevance dans
les écritures des postes comptables supérieurs et de transférer
les recettes à l’ACCT ;
- de faire virer mensuellement par l’ACCT les fonds
correspondants dans le compte bancaire de l’ORTM ;
- de produire un état consolidé par poste comptable ;
- de produire à l’ORTM une situation détaillée mensuelle par
poste comptable.

3.2 au titre de la redevance Radio TV perçue sur les appareils
audiovisuels et produits dérivés fabriqués ou montés au Mali,
de :

- recevoir des services des Impôts l’état récapitulatif mensuel
des recettes ;
- transférer à l’ACCT les recettes de la redevance Radio TV
figurant sur l’état récapitulatif mensuel des recettes ;
- centraliser les recouvrements des centres des Impôts dans les
écritures comptables et de les transférer à l’ACCT ;
- faire virer mensuellement par l’ACCT les fonds correspondants
dans le compte bancaire de l’ORTM ;
- produire à l’ORTM une situation mensuelle détaillée.

ARETICLE 4 : Les services des Impôts sont chargés de liquider
et recouvrer la redevance Radio TV attendue sur les appareils
audiovisuels et produits dérivés fabriqués ou montés au Mali. A
ce titre, ils dressent à la fin de chaque mois, un état dont une
copie est adressée aux services du Trésor et à l’Office de Radio
et Télévision du Mali.

ARTICLE 5 : L’Office de Radio et Télévision du Mali
communique aux services du Trésor le numéro de son compte
bancaire pour la réception des reversements du produit de la
redevance Radio TV effectués à son profit par la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique.

ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Douanes, le Directeur
Général des Impôts, le Directeur National du Trésor et de la
Comptabilité Publique et le Directeur Général de l’Office de
Radio et Télévision du Mali sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté interministériel.
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté interministériel, qui prend effet
à compter de sa date de signature sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 décembre 2022

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
Chevalier de l’Ordre National

Le ministre de la Communication,
de l’Economie Numérique et
de la Modernisation de l’Administration,
Harouna Mamadou TOUREH
Chevalier de l’Ordre National

MINISTERE DES MINES, DE
L’ENERGIE ET DE L’EAU

ARRETE N°2021-1110/MMEE-SG DU 25 MARS 2021
PORTANT ATTRIBUTION D’UN PERMIS DE
RECHERCHE D’OR ET DES SUBSTANCES MINERALES
DU GROUPE 2 A LA SOCIETE KOFOU MINING SARL A
KOLOMBA, (CERCLE DE KENIEBA)

LE MINISTRE DES MINES, DE L’ENERGIE ET DE
L’EAU,

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Il est accordé à la Société KOFOU MINING
SARL un permis de recherche valable pour l’or et les substances
minérales du groupe 2, à l’intérieur du périmètre défini à l’article
2 ci-dessous.

ARTICLE 2 : Le périmètre du permis de recherche est défini
de la façon suivante et inscrit sur le registre de la Direction
Nationale de la Géologie et des Mines sous le numéro : PR 21/
1114 PERMIS DE RECHERCHE DE KOLOMBA, (CERCLE
DE KENIEBA).

Coordonnées du périmètre

Point A : Intersection du parallèle 12°44’00’’N et du méridien
11°12’57’’W
Du point A au point B suivant le parallèle 11°12’57’’ W

Point B : Intersection du parallèle 12°44’00’’N et du méridien
11°09’13’’W
Du point B au point C suivant le méridien 11°09’13’’W

Point C : Intersection du parallèle 12°39’08’’N et du méridien
11°09’13’’W
Du point C au point D suivant le parallèle 12°39’08’’N

Point D : Intersection du parallèle 12°39’08’’N et du méridien
11°12’57’’W
Du point D au point A suivant le méridien 11°12’57’’W

Superficie : 62 km2

ARTICLE 3: La durée de ce permis est de trois (3) ans,
renouvelable deux fois à la demande du titulaire, la durée de
chaque période de renouvellement est égale à trois (3) ans.

ARTICLE 4 : En cas de découverte de gisement
économiquement exploitable au cours de la validité du présent
permis, le Gouvernement s’engage à octroyer au titulaire un
permis d’exploitation à l’intérieur du périmètre couvert par ce
permis.

ARTICLE 5 : Le minimum des dépenses en travaux de recherche
est fixé à quatre cent huit millions quatre cent trente-sept mille
cinq cent (408 437 500) F CFA répartis comme suit :

-57 250 000 F CFA pour la première année
-76 687 500 F CFA pour la deuxième année ;
-274 500 000 F CFA pour la troisième année.

ARTICLE 6 : La Société KOFOU MINING SARL est tenue
de présenter au Directeur National de la Géologie et des Mines :

1. dans le mois qui suit l’octroi du permis, le programme de
travail actualisé et le budget y afférent ;
2.avant le premier décembre de chaque année, le programme de
travaux de l’année suivante et les dépenses y afférentes ;
3. les rapports périodiques suivants :

(i)dans la 1ère quinzaine de chaque trimestre, un rapport trimestriel
établissant de façon succincte les activités au cours du trimestre
précédent ;
(ii)dans le 1er  trimestre de chaque année, un rapport annuel
exposant de façon détaillée les activités et les résultats obtenus
au cours de l’année précédente.

Chaque rapport doit contenir toutes les données, observations et
mesures recueillies sur le terrain, les descriptions de la manière
dont elles ont été recueillies et les interprétations y relatives.

Le rapport trimestriel traite du résumé des travaux et des résultats
obtenus et comporte :
-la situation et le plan de positionnement des travaux programmés
et ceux exécutés avec leurs coordonnées ;
- la description sommaire des travaux avec indication du volume
par nature des travaux, observations de terrain avec coordonnées
des points d’observations et différentes mesures effectuées ;
-les éléments statistiques des travaux ;
-les résultats obtenus et si possible l’ébauche des interprétations;
-les dépenses discriminées du coût des travaux.
Le rapport annuel traite en détail :
-la situation et le plan de positionnement des travaux
effectivement réalisés;
-la description des travaux avec les renseignements suivants :
* pour les sondages et puits : logs et numéro de sondage ou de
puits, nom du site, coordonnées, direction par rapport au nord
astronomique, inclinaison, longueur, plan et coupe verticale
(profil), taux de récupération des carottes ;
* pour les tranchées : dimensions, logs, méthodes de prélèvement
des échantillons;
* pour les indices, gisements et placers : nom, coordonnées du
centre, encaissant avec direction structurale des couches,
direction de son grand axe d’allongement, dimensions et forme
(pendage s’il s’agit de filon), type de gisement, sa structure, les
réserves avec catégorisation, paramètres et méthode de calcul
du tonnage ;
* pour les levés géologiques : carte de positionnement des
affleurements visités, description lithologique, observations
structurales recueillies, minéralisations observées avec indication
des coordonnées géographiques ;
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* pour les levés géochimiques : carte de positionnement des
points de prélèvement, maille et profondeur de prélèvement des
échantillons, méthode de traitement des échantillons, résultats
des analyses et interprétations des résultats.
Les données géochimiques doivent être fournies en version
numérique dans une base de données ACCESS, Dbase ou
compatible ;
* pour les levés géophysiques : méthode utilisée, maille et nombre
de points de mesure, résultats et interprétations des données.
Les données géophysiques magnétiques doivent être fournies
en version numérique.
Les données brutes et les dépenses discriminées du coût des
travaux doivent être annexées au rapport.

ARTICLE 7 : Dans le cas où la Société KOFOU MINING
SARL passe un contrat d’exécution avec des tiers, le Gérant
doit aviser officiellement la Direction Nationale de la Géologie
et des Mines et est tenu de fournir une copie de ce contrat.

ARTICLE 8 : Ce permis est soumis aux obligations de la loi
minière en vigueur et aux dispositions de la Convention
d’établissement établie entre la République du Mali et la Société
KOFOU MINING SARL qui ne seraient pas contraires à ladite
loi.

ARTICLE 9 : Ce permis est accordé sous réserve de l’exactitude
des déclarations et renseignements fournis par la Société
KOFOU MINING SARL et des droits miniers antérieurement
accordés, sauf erreur de cartes.

ARTICLE 10 : Le Directeur National de la Géologie et des
Mines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 25 mars 2021

Le ministre,
Lamine Seydou TRAORE

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’ASSAINISSEMENT ET DU
DEVELOPPEMENT DURABLE

ARRETE N°2022-6108/MEADD-SG DU 30 DECEMBRE
2022 DETERMINANT LES PERIODES D’OUVERTURE
ET FERMETURE DE LA SAISON DE CHASSE 2022-2023

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’ASSAINISSEMENT, ET DU DEVELOPPEMENT
DURABLE,

A R R E T E :

ARTICLE 1er : Les périodes d’ouverture et de fermeture de la
saison de chasse 2022-2023 sont fixées comme suit :

- Petite chasse : du 25 décembre 2022 au 31 mai 2023 ;

- Moyenne et grande chasse : du 1er janvier 2023 au 30 avril
2023 ;

- Chasse spéciale aux oiseaux d’eau : du 22 septembre 2023
au 30 octobre 2023.

ARTICLE 2 : Le Directeur national des Eaux et Forêts et les
Gouverneurs des Régions et du District de Bamako sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera enregistré et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 30 décembre 2022

Le ministre,
Modibo KONE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0539/G-DB en date du 10 septembre 2013,
il a été créé une association  dénommée : «Amicale des
Enseignants», en abrégé : (A.D.E).

But : Promouvoir les activités de développement socio-
économiques et culturelles, etc.

Siège Social : Sébénikoro en Commune IV du District, Rue :
124, Porte : 10 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Douga DEMBELE

Vice-président : Guédouma OUATTARA

Secrétaire général : Siaka DIALLO

Secrétaire administratif : Mahamadou DIALO

Secrétaire administratif adjoint : Yacouba FOMBA

Secrétaire à l’organisation et à l’information : Abou
CAMARA

Secrétaire à l’organisation et à l’information adjoint : Salif
CAMARA

Secrétaire à l’éducation et aux sports : Sitapha TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures : Moulaye O. TOURE

Trésorier général : Falaye COULIBALY

Trésorier général adjoint : Labass DOUMBIA

Secrétaire au développement : Founèkè DEMBELE

Secrétaire aux conflits : Birama MARIKO

Secrétaire aux affaires sociales et culturelles : Sinaly
KOUYATE

Commissaire aux comptes : Issoumaïla DIAWARA

Secrétaire à la promotion féminine : Koniba dit Soumana
TRAORE
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Suivant récépissé n°0623/G-DB en date du 17 juillet 2019,  il a
été créé une association  dénommée : «Réseau des Ressortissants
du Mandén», en abrégé : (R.R.M).

But : Initier et de participer aux actions de développement socio-
économique et culturel du Mandén en particulier et de
l’épanouissement individuel et collectif de ses membres en
général, etc.

Siège Social : Sébénikoro secteur 7, près du Centre d’Animation
Pédagogique « CAP ».

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Djomakan CAMARA

1er Vice-président : Siaka CAMARA

2ème Vice-président : Nankourou KEÏTA

Secrétaire général : Soumaïla CAMARA

Secrétaire général 1er adjoint : Namakan KEÏTA

Secrétaire général 2ème adjoint : Abdoulaye DIARRA

Secrétaire administratif : Tenemakan S. KEÏTA

Secrétaire administratif 1er adjoint : Namory KEÏTA

Secrétaire administratif 2ème adjoint : Vieux Nifran
CAMARA

Trésorier général : Lassina CAMARA

Trésorière générale 1ère adjointe : Assétou CAMARA

Trésorier général 2ème adjoint : Daouda CAMARA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Moussa
TRAORE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 1ère adjointe :
Fatoumata CAMARA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 2ème adjointe :
Niagalemba BERTHE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 3ème adjointe :
Mariam KEÏTA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 4ème adjoint :
Mamadou COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures : Balla KEÏTA

Secrétaire aux relations extérieures 1er adjoint : Mamadou
TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures 2ème adjoint : Siriba
TRAORE

Secrétaire chargé de l’environnement et des ressources
naturelles (faune, flore et mine) : Youba KEÏTA

Secrétaire chargé de l’environnement et des ressources
naturelles (faune, flore et mine) 1er adjoint : Djimé KEÏTA

Secrétaire chargé de l’environnement et des ressources
naturelles (faune, flore et mine) 2ème adjoint : Abdoulaye
KEÏTA

Secrétaire à l’information et à la communication : Modibo
DIABATE

Secrétaire à l’information et à la communication 1er adjoint :
Adama CAMARA

Secrétaire à l’information et à la communication 2ème
adjoint : Sékou SAMAKE

Secrétaire chargé de l’éducation et de l’alphabétisation :
Gaoussou KEÏTA

Secrétaire chargée de l’éducation et de l’alphabétisation 1ère
adjointe : Mariam KEÏTA

Secrétaire chargé de l’éducation et de l’alphabétisation 2ème
adjoint : Adama CAMARA

Secrétaire chargé de l’éducation et de l’alphabétisation 3ème
adjoint : Siaka CAMARA

Secrétaire chargée du développement rural : Bintou TRAORE

Secrétaire chargé du développement rural 1er adjoint :
Zoumana KEÏTA

Secrétaire chargé du développement rural 1er adjoint 2ème
adjoint : Sékouba KEÏTA

Secrétaire chargé des collectivités territoriales et de la
Population : Mamady BAGAYOKO

Secrétaire chargé des collectivités territoriales et de la
Population 1er adjoint : Mamady Ibrahim CAMARA

Secrétaire chargé des collectivités territoriales et de la
Population 2ème adjoint : Adama KONE

Secrétaire chargé des litiges fonciers : Mamadou KEÏTA

Secrétaire chargé des litiges fonciers 1er adjoint : Modibo
CAMARA

Secrétaire chargé des litiges fonciers 2ème adjoint : Mohamed
KEÏTA

Secrétaire chargé des activités culturelles et artistiques :
Adama Kodioukou DOUMBIA

Secrétaire chargé des activités culturelles, artistiques et
touristiques 1er adjoint : Bréhima TRAORE

Secrétaire chargé des activités culturelles, artistiques et
touristiques 2ème adjoint : Chaka KEÏTA

Secrétaire chargé de l’hygiène et de la santé publique : Karim
KAMISSOKO

Secrétaire chargé de l’hygiène et de la santé publique 1er
adjoint : Bréhima DIAKITE

Secrétaire chargé de l’hygiène et de la santé publique 2ème
adjoint : Abdoulaye Karounga DOUMBIA
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Commissaire aux comptes : Namakan CAMARA

Commissaire aux comptes adjoint : Tenemakan DIAKITE

Secrétaire aux conflits : Fodé Namakan CAMARA

Secrétaire aux conflits 1er adjoint : Moussa TRAORE

Secrétaire aux conflits 2ème adjoint : Broulaye SOUMANO

Secrétaire à la solidarité et aux affaires sociales : Abdoulaye
KONE

Secrétaire à la solidarité et aux affaires sociales 1ère adjointe :
Kadiatou CAMARA

Secrétaire à la solidarité et aux affaires sociales 2ème adjoint :
Sékouba CAMARA

Secrétaire chargé de la promotion des activités sportives :
Kaba DIARRA

Secrétaire chargé de la promotion des activités sportives 1er
adjoint : Moussa CAMARA

Secrétaire chargé de la promotion des activités sportives 2ème
adjoint : Fakourou KEÏTA

Secrétaire chargée des relations avec les femmes : Oumou
KEÏTA

Secrétaire chargée des relations avec les femmes 1ère
adjointe : Koriga SIDIBE

Secrétaire chargée des relations avec les femmes 2ème
adjointe : Rokia CAMARA

Secrétaire chargé de la jeunesse et de la construction
citoyenne : Drissa CAMARA

Secrétaire chargé de la jeunesse et de la construction citoyenne
1er adjoint : Karounga CAMARA

Secrétaire chargé de la jeunesse et de la construction citoyenne
2ème adjoint : Drissa CAMARA

Secrétaire chargé des relations avec les notabilités : Makan
KEÏTA

Secrétaire chargée des relations avec les notabilités 1ère
adjointe : Oumou KEÏTA

Secrétaire chargée des relations avec les notabilités 2ème
adjointe : Kama KEÏTA

------------------------------

Suivant récépissé n°077/P-CSA en date du 17 mars 2021,  il a
été créé une association  dénommée : «Association pour le
Développement de la Petite Enfance et de la Femme au Mali»,
en abrégé : (A.D.P.E.F-MALI).

But : Contribuer à la promotion d’une éducation inclusive de
qualité en commençant à la base par la petite enfance ; lutter
contre l’analphabétisme et l’illettrisme des adultes dans le milieu
communautaire ; promouvoir les droits des enfants et les protéger
contre toutes formes d’abus ; accompagner les initiatives de
développement à la base par actions philanthropiques en faveur
des jeunes.

Siège Social : San Lafiabougou Commune Urbaine de San.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Jean Baptiste POUDIOUGO

Vice-présidente : Awa CISSE

Secrétaire général : Abdel SAYE

Secrétaire à l’organisation : Pierre POUDIOUGO

Trésorière générale : Anne DARA

Commissaire aux comptes : Amako GUINDO

Secrétaire à l’information : Abel DOUGNON

------------------------------

Suivant récépissé n°2022-061/PC-Y en date du 31 janvier 2022,
il a été créé une association  dénommée : «Association Commune
de Krémis ‘’DAGAKANE’’ (Développement de la Commune
rurale de Krémis en Soninké».

But : Participer au développement de la Commune de Krémis à
travers des actions de sensibilisation pour renforcer la citoyenneté
au sein de la population ; améliorer les conditions de vie de la
population de la Commune à travers des actions qui oeuvrent
dans le sens du développement ; accroitre la sécurité alimentaire
à travers des actions de plaidoyers et de renforcement des
capacités des producteurs agricoles et éleveurs ; lutter contre
l’analphabétisme en renforçant le taux d’inscription des enfants
à l’école et en maintenant ceux qui y sont déjà pour finir leurs
cycles ; encourager la jeunesse à s’intéresser du domaine de
l’entreprenariat pour atténuer le chômage.

Siège Social : Krémis.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Kandé Moussé TRAORE

1er Vice-président : Barré Moussé TRAORE

2ème Vice-président : Sackiré MAKADJI

Secrétaire général : Mody SACKO

1er Secrétaire général adjoint : Moussé SIBY

2ème Secrétaire général adjoint : Mody MARIKO

Trésorier général : Khoné Lassana SIDIBE

Trésorier général adjoint : Oumar TRAORE

Commissaire aux comptes : Djibril SACKO

Commissaire aux conflits : Fousseïni BAH

1er Commissaire adjoint aux conflits : Alamasso DEMBELE

2ème Commissaire adjoint aux conflits : Mahamadou DIARRA

Secrétaire à l’organisation : Hamedy SIBY
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Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Noumou M’Pa SIDIBE

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Lassana DIARRA

Secrétaire à l’organisation 3ème adjoint : Silima COULIBALY

Secrétaire chargée de la promotion féminine : Kamissa
DIARRA

Secrétaire chargée de la promotion féminine 1ère adjointe :
Mariam MAKADJI

Secrétaire chargée de la promotion féminine 2ème adjointe :
Mabinta SIBY

Secrétaire à l’information : Mahamadou MAKADJI

Secrétaire à l’information adjoint : Baba MARIKO

Secrétaire aux relations extérieures : Silamakan TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Djibril DIARRA

Secrétaire à la jeunesse et sport : Toudo FOFANA

Secrétaire à la jeunesse et sport adjoint : Hamet SOUKOUNA

Secrétaire au développement : Mahamadou DIARRA

Secrétaire au développement 1er adjoint : Moriba DIARRA

Secrétaire au développement 2ème adjoint : Cheickinè
KANTE

------------------------------

Suivant récépissé n°0436/G-DB en date du 06 mai 2022,  il a
été créé une association  dénommée : «Association Africaine de
MMA et Sports de Combat», en abrégé : (AAMSC).

But : Contribuer à l’enseignement et à l’encadrement de la
pratique des disciplines MMA, MUAY THAI et disciplines
assimilées, JJB NOGI, OABCRACE, KARV MAGA, SELF
DEFENSE, KING BOXING, BOX, etc.

Siège Social : Badalabougou Sema Gexo, Rue 136, Porte 739.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Adama MARIKO

Vice-président : Boubacar TOURE

Trésorier : Modibo TOUNKARA

Trésorier adjoint : Souleymane TOURE

Secrétaire générale : DIARRA Fatima Milka

Secrétaire général adjoint : Alioune Badara BALLO

Coordinateur Technique : Romeo YONLONFOUN

Suivant récépissé n°0590/G.DB-CAB en date du 22 août 2022,
il a été créé une association  dénommée : «Plateforme pour le
Développement de la Région de San», dont le sigle est : (PDRS).

But : Créer un espace d’échanges et de réflexion entre ses
membres ; œuvrer pour un développement économique, social
et environnemental durable et harmonieux de la Région de San,
etc.

Siège Social : Bamako, Sotuba ; Secteur 51, Porte : 689.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Ousmane TERA

1er Vice-président : Souleymane DIABATE

2ème Vice-présidente : Korotoumou THERA

Secrétaire général : Zanga GOÏTA

Secrétaire administratif : Luc DEMBELE

Secrétaire chargé des affaires juridiques : Bakary DEMBELE

Secrétaire à l’organisation : Lasseni SANTARA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Dramane THERA

Secrétaire aux relations extérieures : Kabayi DEMBELE

Secrétaire au développement et à la formation : Abdel Kader
L. THERA

Secrétaire à la solidarité et aux affaires sociales : Niatié
DEMBELE

Secrétaire aux arts et à la culture : Job DIARRA

Secrétaire à la communication : Daouda DEMBELE

Trésorier général : Boubacar DIALLO

Trésorière générale adjointe : Mariam DIAWARA

Commissaire aux comptes : Ladji Beni THERA

Commissaire aux conflits : Souleymane DEMBELE

------------------------------

Suivant récépissé n°0712/G.DB-CAB en date du 19 septembre
2022,  il a été créé une association  dénommée : «Association
des Initiateurs d’Ecoles Privées au Mali», en sigle : (AIEPM).

But : Contribuer à la promotion de l’école Malienne, contribuer
à l’insertion scolaire des enfants en situation difficile, etc.

Siège Social : Bamako, Dravela-Bolibana, près du terrain
municipal en Commune III du District de Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Makan M.K DOUMBIA

Secrétaire général : Salif CAMARA
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Secrétaire général adjoint : Tamba WAGUE

Secrétaire administrative : Coura SISSOKO

Secrétaire à l’organisation : Ibrahim KEÏTA

Secrétaire à l’information : Tidiane KEÏTA

------------------------------

Suivant récépissé n°0785/G.DB-CAB en date du 01 novembre
2022,  il a été créé une association  dénommée : «Force Malienne
de Résistance», dont le sigle : (F.M.R).

But : Contribuer à promouvoir le patriotisme, etc.

Siège Social : Bamako, Magnambougou ; Rue : 268, Porte : 119.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Kissima DIARRA

Secrétaire général : Sékou DIAKITE

Secrétaire chargé du trésorier : Amadou TRAORE

Secrétaire chargé du trésorier 1er adjoint : Arouna DIARRA

Secrétaire chargé du trésorier 2ème adjoint : Oumar SYLLA

Secrétaire administratif : Ismaïla TOUNKARA

Secrétaire administratif adjoint : Mahamadou COULIBALY

Secrétaire chargé à l’organisation : Banouh DOUMBIA

Secrétaire chargé à l’organisation adjoint : Gaoussou
TOUNKARA

Secrétaire chargé à l’organisation adjoint : Djibril Yaya
DOUMBIA

Secrétaire chargé à la mobilisation : Aliou Badra MAÏGA

Secrétaire chargé à la mobilisation adjoint : Bakary TRAORE

Secrétaire chargé à la mobilisation adjoint : Sambou
DIABATE

Secrétaire chargé à la mobilisation adjoint : Boubacar BAH

Secrétaire chargée aux relations extérieures : Aminata
DIARRA

Secrétaire chargée aux relations extérieures adjoint : Lassana
Faly TRAORE

Secrétaire chargé de la presse et au NTIC : Amara SYLLA

Secrétaire chargé de la presse et au NTIC adjoint : Ibrahim
DOUMBIA

Secrétaire chargée de la femme et l’enfant : Fatoumata
TRAORE

Secrétaire chargée de la femme et l’enfant adjointe :
Hatoumata DIARRA

Secrétaire chargé de la scolarisation : Mahadiba SANGARE

Secrétaire chargé de la scolarisation adjoint : Bakary
TRAORE

Secrétaire chargé de l’instruction civique : Cheick Fanta Mady
TOURE

Secrétaire chargé de l’instruction civique adjoint : Moussa
KONE

Secrétaire chargé de l’instruction civique adjoint : Moussa
TRAORE

Secrétaire chargé de l’assainissement et l’hygiène : Bakary
Jalien TRAORE

Secrétaire chargé de l’assainissement et l’hygiène adjoint :
Modibo GUINDO

Secrétaire chargé de l’assainissement et l’hygiène adjoint :
Dramane MARIKO

Secrétaire chargé de l’assainissement et l’hygiène adjoint :
Bamoussa DIAWARA

Secrétaire chargé des questions électorales : Thierno Ablaye
SOW

Secrétaire chargé des questions électorales adjoint : Amadou
COULIBALY

Secrétaire chargé des questions électorales adjoint : Zoumana
B. DIAWARA

Secrétaire chargé de la conciliation : Arouna KONATE

Secrétaire chargé de la conciliation adjoint : Oumar DIARRA

Secrétaire chargé du contrôle des tâches : Sadio SAMAKE

Secrétaire chargé du contrôle des tâches adjoint : Seydou
DIARRA

Secrétaire chargé de la diaspora Malienne : Aboubacar S.
COULIBALY

Secrétaire chargé de la diaspora Malienne adjoint : Adama
DOUMBIA

Secrétaire chargé de la diaspora Malienne adjoint : Abdoulaye
KOUENOU

Secrétaire chargé des réformes institutionnelles : David
TRAORE

Secrétaire chargé des réformes institutionnelles adjoint :
Dramane TRAORE

Secrétaire de l’Unité Africaine : Lassana Mody SISSOKO

Secrétaire de l’Unité Africaine adjointe : Kadia Hady
KAMISSOKO

Secrétaire de l’Unité Africaine adjoint : Ablaye DIARRA
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Secrétaire chargé de la formation professionnelle : Idrissa
BAMBA

Secrétaire chargé de la formation professionnelle adjoint :
Yeli TRAORE

Secrétaire chargée de la formation professionnelle adjointe :
Matènè MAGASSA

Secrétaire chargé de la formation professionnelle adjoint :
Moussa TANGARA

Secrétaire chargé des affaires religieuses et de culte : Chiaka
K. DIARRA

Secrétaire chargé des affaires religieuses et de culte adjoint :
Joachin KEÏTA

Secrétaire chargé des affaires religieuses et de culte adjoint :
Fousseyni DIARRA

Secrétaire chargé des progrès scientifiques et autres : Issa
SISSOKO

Secrétaire chargé des progrès scientifiques et autres adjoint :
Moumouni KONATE

Secrétaire chargé des progrès scientifiques et autres adjoint :
Dramane DIARRA

Secrétaire chargé de la structuration : Boubacar TRAORE

Secrétaire chargé de la structuration adjoint : Souleymane
DIALLO

Secrétaire chargé de la structuration adjoint : Mamadou
TRAORE

Secrétaire chargé de la structuration adjoint : Youssouf
DIARRA

Secrétaire chargé de la solidarité : Samba SYLLA

Secrétaire chargé de la solidarité adjoint : Yacouba TRAORE

Secrétaire chargé de la jeunesse et des sports : Zoumana
DIARRA

Secrétaire chargé de la jeunesse et des sports adjoint : Youba
CISSE

Secrétaire chargé de la jeunesse et des sports adjoint : Oumar
KAREMBE

Secrétaire chargé de la culture et des questions sociale :
Diakaridja COULIBALY

Secrétaire chargé de la culture et des questions sociale
adjoint : Oumar DIARRA

------------------------------

Suivant récépissé n°0833/G.DB-CAB en date du 30 novembre
2022,  il a été créé une association  dénommée : «Association
des Promoteurs d’Etablissements Scolaires Prives pour une Ecole
Malienne Apaisée et Performante», en abrégé : (APESMAP).

But : Contribuer à la promotion de l’école malienne ; œuvrer
pour la cohésion sociale entre les promoteurs d’écoles privées
du Mali, etc.

Siège Social : Bamako, Doumanzana, près du Centre Catholique.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Soundiè TRAORE

Secrétaire général : Bakary KONATE

Trésorier : Adama KANTE

Trésorier adjoint : Adama B. TRAORE

Secrétaire administratif : Prosper COULIBALY

Commissaire aux comptes : Abdoulaye COULIBALY

Secrétaire aux conflits : Harouna KONE

Secrétaire à la communication : Alfousseyni TOURE

------------------------------

Suivant récépissé n°0019/MATD-DGAT en date du 07
décembre 2022,  il a été créé un parti politique  dénommé : «Front
Uni pour la Sauvegarde de l’Intégrité du Mali», en abrégé :
(FUSI-Mali).

But : Doter le parti FUSI6Mali d’une direction politique
progressiste et éclairée, capable de conduire, de façon victorieuse,
la lutte du peuple en vue de l’instauration d’une société de paix,
d’égalité, de fraternité, de liberté et de justice sociale, etc.

Siège Social : Bamako, Missabougou près du marché dernière
la pharmacie ‘’La Malienne’’, en Commune VI du District de
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Cheick Oumar SIDIBE

1er Vice-président : Allaye DICKO

2ème Vice-présidente : Mariam CAMARA

3ème Vice-président : Hamadoun Salla DAOU

4ème Vice-président : Issa Soumaïla MAÏGA

5ème Vice-président : Moussa COULIBALY

6ème Vice-président : Tiémoko GOÏTA

Secrétaire général : Zanga GOÏTA

Secrétaire générale adjointe : Orokya DEMBELE

Secrétaire administratif : Pacome DEMBELE

Secrétaire administratif adjoint : Mohamed Ousmane
DEMBELE

Secrétaire politique : Karim GOÏTA
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Secrétaire politique adjoint : Daouda DEMBELE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Assitan
YAMPA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 1er adjoint :
Ahoudou MAÏGA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 2ème adjoint :
Aboubacar A. BENGALY

Secrétaire à la communication et des NTICS : Brahima
FOFANA

Secrétaire à la communication et des NTICS adjointe : Hawa
DIALLO

Secrétaire chargé des finances et des questions économiques :
Mahamadou DOUCOURE

Trésorier général : Felix DEMBELE

Trésorière générale adjointe : Tafily BERTE

Secrétaire à la santé, à la solidarité et à l’action sociale :
Mariame TRAORE

Secrétaire chargé de la Défense, de la Sécurité et de l’Intégrité
Territorial : Samba SISSOKO

Secrétaire chargé des relations extérieures et de l’intégration
africaine : Daouda SYLLA

Secrétaire chargé des relations extérieures et de l’intégration
africaine adjointe : Rokia COULIBALY

Secrétaire à l’éducation et à la culture : Luc DEMBELE

Secrétaire chargé de l’emploi et de la formation
professionnelle : M’Barakou MAHAMANE

Secrétaire au développement rural et à l’environnement :
Mamadou Lamine KAMISSOKO

Secrétaire chargée des questions féminines : Hadjiratou Djelika
DAO

Secrétaire à la jeunesse et aux sports : Mamadou TRAORE

Secrétaire chargé des mouvements associatifs et des
organisations : Cheick Oumar KEÏTA

------------------------------

Suivant récépissé n°0853/G.DB-CAB en date du 09 décembre
2022,  il a été créé une association  dénommée : «Réseau des
Journalistes et Professionnels des Médias Arabophones au Mali»,
en abrégé : (RJPMA-MALI).

But : Participer à l’éveil de la conscience citoyenne à travers
des projets éducatifs en langue arabe et autres langues locales,
etc.

Siège Social : Bamako, Baco-Djicoroni Golf ; Rue : 785, Porte :
1396.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Housseyne Ag Issa

1er Vice-président : Sékou GAMBY

Secrétaire général : Aly KONTA

Secrétaire général adjoint : Yassmine Abdallah

Président de la commission finance : Youssouf DIAWARA

Vice-présidence de la commission finance : Baba WANGARA

Président de la commission des relations extérieures :
Mohamed Ahmed WAISSE

Vice-président de la commission des relations extérieures :
Aly TOURE

Président de la commission de l’information : Abdou Salam
MAÏGA

Vice-présidente de la commission de l’information : Madina
BARRO

Président de la commission juridique : Ibrahim
DIAGOURAGA

Vice-président de la commission juridique : Ibrahim TOURE

Président de la commission formation et développement
personnel : Abdourahman SIBY

Vice-président de la commission formation et développement
personnel : Salma MASSOUD

Président de la commission d’organisation : Baba WANGARA

Vice-président de la commission d’organisation : Ibrahim
DIAWARA

------------------------------

Suivant récépissé n°0854/G.DB-CAB en date du 09 décembre
2022,  il a été créé une association  dénommée : «Association
pour l’Avancement du Mali», en abrégé : (AADM-MALI).

But : Amener les jeunes aux trois principales valeurs de la
citoyenneté à savoir le civisme, la civilité et la solidarité ;
contribuer à l’amélioration du leadership des jeunes et à la
promotion de la paix et de la stabilité au Mali, etc.

Siège Social : Bamako, Dravela-Bolibana, Rue : 390, Porte : 64.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdoulaye Fodiè BAH

1ère Vice-présidente : Ramata SOW

2ème Vice-président : Idrissa KOUYATE

3ème Vice-présidente : Kadidiatou KEÏTA

Secrétaire général : Moussa SAKHO
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Secrétaire général adjoint : Sékou Mamadou KEÏTA

Secrétaires administratifs :

- Boubacar TRAORE
- Seta DIARRA

Trésorier général : Abdoulaye Ousmane DICKO

Trésorière adjointe : Bintou DIAKITE

Secrétaire aux comptes : Macko A. MACKO

Secrétaires à l’organisation :

- Adama DEMBELE
- Mohamed TOURE
- Fatoumata B. KANTE

Secrétaires aux relations extérieures et à l’intégration
africaine :

- Ibrahim Amadoun COULIBALY
- Amadou DIABATE

Secrétaires à la communication, à l’information et aux
nouvelles technologies :

- Souleymane MANGANE
- Fadimata TOURE
- Michel CAMARA

Secrétaires à l’environnement et à la santé :

- Mamadou Lamine SAMAKE
- Kadidia KOUYATE

Secrétaire à la promotion féminine : Rahmatou Abdoulaye
NAJIM

Secrétaires à la culture, aux arts, au sport et au tourisme :

- Aïcha NADIO
- Tchefarichi DIAKITE

Secrétaires à l’éducation, à la formation et à l’emploi des
jeunes :

- Douro dit Moussa YALCOUYE
- Hawa TRAORE

Secrétaires au développement rural :

- Moussa L. DOUMBIA
- Modeste Nakpane Jean d’Amour GNOMIRE

Secrétaire aux droits humains : Kali DIALLO

Secrétaire à la médiation et aux conflits : Aboubacar KONE

Suivant récépissé n°2022-041/P-CT en date du 13 décembre
2022,  il a été créé une association  dénommée : «Association
pour Lutte Contre la Déforestation dans le Cercle de Tominian»,
dont le sigle est (ALCD-CT).

But : Sensibiliser la population sur l’effet de la déforestation et
du changement climatique ; procéder au reboisement ; valoriser
la régénération naturelle assistée ; protéger l’environnement.

Siège Social : Tominian, Commune rurale dudit.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Kalifa DIASSANA

Vice-président : Séry THERA

Secrétaire administratif : Félix DEMBELE

Trésorier général : Gnibéna MOUNKORO

Trésorière adjointe : Jeanne THERA

Secrétaire à l’organisation, à la communication et aux affaires
sociales : Diakaridia DIASSANA

Secrétaire à l’organisation, à la communication et aux affaires
sociales adjointe : Hakiri DIASSANA

Secrétaire aux relations extérieures : Dékou KAMATE

Commissaire aux conflits : Békou DENOU

COMITE DE SURVEILLANCE

Président : Josué DIARRA

Membres :

- Rémy BAYASSO
- Souleymane dit Yve THERA

------------------------------

Suivant récépissé n°2022-041/P-CT en date du 13 décembre
2022,  il a été créé un parti politique  dénommé : «Alliance
Politique Nationale», en abrégé : (A.P.N).

But : Promouvoir la défense des droits de l’homme et des libertés,
etc.

Siège Social : Bamako, Quinzambougou en Commune II, Rue :
448, Porte : 159.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Lucien FORESTIER

Secrétaire général : Boubacar Guidado TOURE

Secrétaire à la mobilisation : Hamet BAH

Secrétaire à l’environnement : Dianguina SOUGOULE

Secrétaire à l’organisation : Sidi Mohamed DIALLO

Secrétaire administratif : Abdramane SAMOURA


